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- 45 médecins membres du SYNAMED bénéficient chacun d’un véhicule 
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- Nomination de cinq commissaires provinciaux au Bas-Congo 
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- Les grandes réalisations de Kibali Mine d’or : une réalité en RDC 
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- Le Premier ministre Matata Ponyo dénonce la mauvaise gestion de la FECOFA
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Les grandes réalisations de Kibali Mine d’or : une réalité en RDC

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le président-directeur général de Kibali Mine d’or, M. Mark Bristow s’est dit mardi, très fier et satisfait de grandes réalisations que le projet Kibali s’était fixées depuis 2009 et qui sont devenues aujourd’hui une réalité en République Démocratique du Congo. Il l’a déclaré dans son point de presse trimestriel devant les députés et sénateurs de la province Orientale, les officiels congolais et les opérateurs économiques du secteur minier, au salon Virunga de l’Hôtel Memling, à Kinshasa/Gombe. Rappelant parmi tant d’autres, les cinq projets prioritaires, M. Bristow s’est félicité notamment de la remise des titres de propriété à chaque famille de la population délocalisée et relocalisée dans une cité moderne, construite par Kibali en province Orientale, au Nord-Est de la RDC ; la construction des routes, l’amélioration de la sécurité dans ce coin de la RDC, doublée de la quantité  de réserves minérales pour ce projet ; la construction de quatorze (14) écoles, le couvent des prêtres, le Guest House et la salle de conférences, 4.273 familles sont réinstallées, la construction des centres de santé, les lieux de culte pour chaque confession religieuse, des marchés modernes ainsi que la fin de la réhabilitation de la centrale zéro.

M. Mark Bristow qui s’est montré très préoccupé par la décision du gouvernement congolais de réviser le code minier, a déclaré par ailleurs que Kibali a pris la décision d’investir en RDC pour l’avenir, précisément en province Orientale dans le domaine de l’or où il a mis plus de deux milliards de dollars américains. Il pense que le gouvernement congolais à son tour va respecter ses engagements pour lui permettre de récupérer cet argent.

Le nouveau code minier, un danger pour la viabilité de l’industrie minière en RDC

Selon M. Bristow, le nouveau code minier représente un danger pour la viabilité de l’industrie minière en République Démocratique du Congo parce qu’il ne favorise pas le climat d’investissement, étant donné qu’aucun investisseur ne peut quitter son pays pour s’engager dans la perte. Il a expliqué que le code actuel est capable de rapporter des revenus significatifs à l’Etat pourvu qu’il puisse être bien administré. Il propose que toute proposition de révision puisse avoir dès le départ, des objectifs clairement définis et acceptés par toutes les parties prenantes avant de s’engager dans l’élaboration de textes de lois. M. Mark Bristow souhaite que dans toutes les propositions faites par l’Etat congolais, ce dernier puisse respecter les paramètres fiscaux et légaux qui ont prévalu au temps où les investissements avaient été consentis. Pour sa part, le député national d’Isiro, Simon Bulupiy Galati qui a livré ses impressions à la presse, s’est dit satisfait des réalisations de Kibali en province et l’encourage à faire davantage aussi pour d’autres provinces. Il a remercié les autorités de Kibali de l’honneur dont il avait bénéficié de leur part lors de la cérémonie de remise des titres de propriété aux familles bénéficiaires à laquelle il a participé. Quant au directeur général de Kibali, M. Louis Watum, il a remercié l’assistance pour l’intérêt qu’il accorde à la Société Kibali, indiquant que les portes de Kibali sont ouvertes à toute critique et suggestion afin de lui permettre d’améliorer davantage le travail au Congo. Il a également remercié tous les notables de la province Orientale de l’enthousiasme et l’intérêt dont ils font montre à l’endroit de ceux qui œuvrent pour le développement de la province Orientale.

     

45 médecins membres du SYNAMED bénéficient chacun d’un véhicule

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Quarante-cinq médecins   souscripteurs et membres  du Syndicat  national des médecins (SYNAMED) ont bénéficié chacun d’un véhicule lors de la cérémonie de remise de ces engins roulants organisée samedi à l’Hôpital général provincial de référence de Kinshasa (HGPRK).  Le secrétaire général du SYNAMED, le Dr. Mankoy Badjoky, a indiqué que cette neuvième livraison  des véhicules  est la suite d’un processus qui tend progressivement vers la fin. Celui-ci, a-t-il souligné, a été rendu possible grâce à l’implication  du Chef de l’Etat, Joseph Kabila Kabange, ainsi qu’à l’appui de deux entreprises internationales partenaires : CFAO et BIAC. Le Dr. Mankoy qui a également salué les hommes de bonne volonté œuvrant en faveur de la consolidation des actions syndicales, a recommandé aux bénéficiaires de faire bon usage de leurs véhicules. Cette manifestation a été marquée  par la présence du ministre de la Santé, Félix Kabange Numbi. 452 automobiles ont été distribuées jusque-là depuis le 4 août 2012, date du début de l’opération. 
Seize établissements scolaires de Kingabwa reçoivent de divers dons de l’ONG/HPP

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Seize établissements scolaires du quartier Kingabwa dans la commune de Limete, à Kinshasa, ont bénéficié samedi, de 480 manuels scolaires, de matériels de nettoyage, de seaux lave-mains équipés de robinets ainsi que de jeunes plantes, don de l’ONG Humana people to people-Congo (HPP-Congo). M. Atanga-Belmondo, responsable du Projet « Aide aux enfants de Kingabwa », a indiqué que les 480 manuels sont un don de la société AGETRAF pour soutenir les actions de l’ONG H.P.P. Il a demandé, à cet effet, aux responsables des écoles d’en faire bon usage. Quant aux jeunes arbustes, il a recommandé de les planter dans les cours des écoles, dans le cadre des leçons d’observation mais également pour lutter contre le changement climatique. L’un des responsables des écoles, a, au nom de ses collègues, remercié  l’ONG. H.PP du don, avant de souhaiter que l’action puisse s’étendre dans  d’autres écoles. Par ailleurs, 20 chaises ont été remises à l’un des meilleurs groupes d’actions de H.P.P. pour encouragement. En effet, le groupe d’actions bénéficiaire s’est distingué  par rapport aux sept autres qui opèrent à Kingabwa dans le cadre du projet  « Aide aux enfants de Kingabwa », qui est installé dans ce quartier depuis janvier 2012, souligne-t-on. 
Un incendie fait un mort et jette une vingtaine de ménages dans la rue  à Goma

Goma, 22/04  (ACP).- Un enfant de 5 ans a trouvé la mort, la nuit de samedi à dimanche, au quartier Murara dans la commune de Karisimbi à Goma, des suites d’un incendie. Le feu a consumé plus d’une vingtaine de maisons plus une église sur l’avenue communément appelé «  far West  Office » vers l’aéroport international de Goma. Selon les témoins de l’incident, le feu serait parti d’un brasero laissé dans l’une des maisons en planche. Il était 22h et les enfants dormaient déjà quand les parents ont cherché à les évacuer et autres biens de valeurs de la maison. Dans la précipitation, tout le monde est sorti pensant que le jeune enfant aussi avait fait de même. C’est lors du décompte qu’ils ne l’ont pas vu. Ce dernier a été retrouvé calciné dans les débris avec peine par ses parents.  C’est le service de la protection civile qui est venu éteindre le feu après qu’une vingtaine de maisons soient parties en fumé. Ce énième cas d’incendie dans la ville de Goma soulève de nouveau la question des constructions anarchiques dues au manque d’urbanisation. La promiscuité dans l’avenue improvisée où l’incendie a été déclaré, est un élément majeur dans l’expansion rapide des feux, selon un témoin trouvé sur le lieu du drame.  

Méfaits de constructions anarchiques dans la commune de Ndesha à Kananga

Kananga, 22/04 (ACP).- Les constructions anarchiques à la base de la naissance et de la progression d’érosions dans la commune de Ndesha, à Kananga, chef-lieu de la province du Kasaï Occidental, constituent un danger permanent pour les habitants, a appris l’ACP vendredi des sources administratives de la place. Selon M. André Kalumba Kayembe, chef de la cellule municipale de l’Urbanisme, qui a livré l’information à l’ACP, l’implication de toutes les forces vives de la place est plus qu’indispensable pour endiguer la menace. Les agents de ce service public de l’Etat ont procédé au contrôle des sites érosifs à travers les cinq quartiers de la commune en vue d’évaluer l’ampleur de ce phénomène naturel. Ils ont procédé aussi à la vérification des autorisations de bâtir pour se rendre compte de l’authenticité des documents.

Les parents condamnent  l’exclusion massive d’élèves à l’Ecole primaire Malandji (Kananga)

Kananga, 22/04 (ACP).- Les parents des élèves de l’Ecole primaire Malandji, située au quartier urbain du même nom, dans la commune de Kananga, au Kasaï Occidental, accusent  la direction de cet établissement scolaire d’être à la base des échecs observés chez les enfants. Ils ont condamné, jeudi, à titre exemplatif, les exclusions quasi quotidiennes des enfants pour non paiement des frais de scolarité. Un parent ayant requis l’anonymat a confié à l’ACP que cette pratique constitue « un abus sans pareil pour les enfants ainsi privés des cours pendant que les autres les suivent ». La gratuité de l’enseignement primaire doit être assurée conformément à la Constitution de la République Démocratique du Congo en vue d’alléger les charges aux parents paupérisés par la basse conjoncture économique, a souligné, de son côté, un acteur de la société civile locale, estimant que l’Etat doit prendre en main ses responsabilités. La direction de cette école conventionnée catholique de Malandji exige des frais scolaires exagérés aux élèves des classes de la première à la 4e primaire, en dépit de la mesure du gouvernement central assurant la gratuité de l’enseignement des élèves au niveau primaire. 
La force de la MUFESAKIN réside dans ses membres, selon la gérante de l’antenne de l’UPN

Kinshasa, 22/04 (ACP).- La force de la Mutuelle des femmes sages de Kinshasa (MUFESAKIN) réside dans l’activisme de ses membres, parmi lesquels, des hommes et des femmes de tous les âges, unis avec un même désir d’améliorer leur qualité de vie et celle de leurs familles, a déclaré, samedi à l’ACP, Mme Mamie Constante Kiyombo, gérante de la MUFESAKIN/Antenne de l’UPN, dans la commune de Ngaliema, à Kinshasa. Mme Kiyombo a indiqué que la MUFESAKIN qui est une mutuelle de crédit et d’épargne, gérée avec transparence, singulièrement par des femmes, répond favorablement aux attentes de la clientèle, composée à quatre-vingt-dix pour cent, des femmes. Celles-ci, en s’acquittant  de leur part sociale,  bénéficient de certains droits dont celui d’être électrices et éligibles au sein de différents  comités qui composent les organes de  de la mutuelle. Par ailleurs, pour aider les membres qui ont des difficultés à réunir le montant requis pour s’y adhérer, a-t-elle précisé, la mutuelle a instauré la catégorie de membres auxiliaires, notant que ceux-ci  bénéficient du service d’épargne de crédit avant de s’engager à devenir membres réguliers, dans un délai maximum d’un an. Pour protéger les membres, a-t-elle dit en substance, le commissaire aux comptes fournit aux membres un rapport annuel attestant la conformité et la fiabilité de la gestion interne de la mutuelle, certifié par la Banque centrale du Congo. La MUFESAKIN dispose de six antennes à Kinshasa, à savoir de Kintambo, de Mimosas (Ngaliema), de Kasa-vubu et du siège de l’UPN, au quartier Ngomba Kikusa (Ngaliema), et l’antenne de la commune de Kinshasa. La MUFESAKIN s’est assignée quelques objectifs dont celui de sortir la femme du carcan de la  pauvreté et la rendre économiquement autonome, souligne-t-on. 
Remise de brevets à 25 acteurs environnementaux de la RDC

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le Centre des technologies innovatrices et  du développement durable (CTIDD) a remis  samedi des brevets à 25  membres de la société civile environnementale  et autres parties prenantes de la RDC, au terme d’une formation  organisée du 11 février au 13 avril 2013 et visant à améliorer leur perception vis-à-vis de l’environnement  et des  ressources naturelles. M. Trésor Bodgembo,  formateur et chargé des projets au CTIDD, a, au cours de la  cérémonie organisée, à cet effet, au  siège de CTIDD, dans la commune de Kintambo, à Kinshasa, fait savoir que cette formation permet de renforcer les capacités des participants dans ses différentes thématiques liées aux enjeux mondiaux. Elle permet également d’assurer un développement durable, en prenant en compte  des normes environnementales, économiques et sociales. M. Taty Inyanga, chargé de formation du CTIDD, a, pour sa part, exprimé  la nécessité d’une maîtrise de connaissance  des ressources dont regorge la RDC, afin de militer pour la bonne gouvernance de ces richesses. Pour M. Taty, la formation était axée sur la cartographie, le droit de l’environnement, l’élaboration des projets, la gouvernance  forestière, le changement climatique, la pollution et nuisance climatiques, l’agriculture biologique et l’initiation à l’informatique. La représentante des apprenants, Mlle Suzy Binda Lelo, a, de son côté, exhorté les partenaires à continuer à soutenir le CTIDD, pour  qu’il poursuive  notamment  le renforcement les capacités des acteurs environnementaux. Le CTIDD est une ONG environnementale qui a pour objectif notamment de transférer les technologies nouvelles, en renforçant les capacités des organisations de la société civile (OSC) et des  communautés locales et  peuple autochtone   sur la cartographie, le droit de l’environnement, la gouvernance forestière, l’informatique, l’agriculture bio-pollution et la  nuisance climatique ainsi que sur  l’élaboration des projets. Il a aussi pour objectif d’accroitre le nombre des activistes qui militent pour la bonne gestion des ressources naturelles   dont le pays dispose. Le CTIDD est un centre de la sous- région de l’Afrique centrale dont le siège se trouve en RDC avec les bureaux à Bonn (Allemagne) et  à Middlesbrough (Grande- Bretagne), signale-t-on.

Une conférence nationale sur le SIDA en juin prochain à Lubumbashi

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le ministre de la Santé publique, Félix Kabange Numbi, a annoncé vendredi, au cours d’un entretien avec une équipe de presse  conduite par le Fonds mondial;  l’organisation au mois de juin prochain; à Lubumbashi, au Katanga, d’une conférence nationale sur le sida avec comme objectif de dégager une politique nationale du VIH dans le cadre du renforcement du système de santé en RDC. «Nous devons réactualiser notre politique, voir la politique à adopter pour la prise en charge directe de la  femme enceinte, faire un test qui a une grande sensibilité et une spécificité de manière à diagnostiquer et à traiter directement le malade et, ce faisant  arrêter la chaîne de contamination », a déclaré en substance le ministre. 

Les ARV font débat

L’évaluation menée du 14 au 19 avril dernier par l’équipe de presse du Fonds mondial dans cinq zones de santé à Kinshasa et à Kimpese, dans le Bas-Congo, révèle que 1, 4 millions de Congolais sont infectés par le VIH et que sur les 435.000 personnes éligibles au traitement aux anti-rétroviraux (ARV),  53.000 seulement y ont accès. Les raisons  avancées par les partenaires du Fonds mondial mettent à nu  les difficultés d’approvisionnement  en médicaments et des problèmes de gouvernance. « Sur le terrain, on cherche des personnes à inclure dans le traitement aux ARV, a dit. M. Kabange. Il a  annoncé dans la foulée la tenue en aout prochain, en RDC, d’une table-ronde pour que chaque dollar qui arrive produise des effets et améliore la qualité des soins dans ce pays. A partir du 2ème semestre, le gouvernement va enclencher le processus de bancarisation des recettes des hôpitaux et entend libérer le budget voté cette année ainsi que les frais de fonctionnement et un  fonds spécial pour la santé s’occupe du renouvellement  des équipements qui seront distribués dans 66 hôpitaux et 330 centres de santé par l’UNICEF pour un montant global de 21 millions USD. Le ministre qui a salué l’action du Fonds mondial -l’un des plus grands partenaires de la RDC dans le secteur de la santé- a en outre plaidé pour que la France et la Commission de l’Union européenne augmentent leurs enveloppes afin que le pays  puisse bénéficier des ressources supplémentaires.

Le paludisme tire le pays vers le bas

Le paludisme, une des causes de mortalité (27% de décès cette année), représente moins de 5 % du budget de l’Etat. Cette maladie était aussi au menu de cet entretien. « Il est prouvé que quand on améliore la situation sanitaire de la population, la croissance augmente », a souligné le ministre. Mais, a-t-il insisté,  malgré la distribution de 15 millions de moustiquaires imprégnées d’insecticide et la prise en charge multisectorielle des malades , la lutte contre l’insalubrité,  la lutte anti larvaire et vectorielle et l’épandage des produits insecticides restent pour le gouvernement le meilleur moyen d’améliorer la situation. Dans les provinces où la situation est catastrophique, a ajouté le ministre, c’est la population qui contribue à plus de 40% aux frais des soins de santé. La solution pour le ministre est la couverture universelle  de santé. Une loi dans ce sens est en gestation et devrait permettre aux riches de payer les frais des plus démunis. « Nous avons des défis majeurs qui présupposent un financement de soins par les communautés et le gouvernement. On a des mutuelles de santé dans le secteur de l’Enseignement primaire, secondaire et professionnel (EPSP) et à la Police nationale. On se bat pour la Fonction publique ; mais le problème se pose pour le secteur informel », a dit le ministre. Selon le Dr Angbalu du projet « Santé en milieu rural » (SANRU), 80% de cas de paludisme n’arrivent pas dans les centres de santé ; ce qui rend difficile l’application des mesures préventives, la prise en charge et le suivi des malades.
Les artistes  et chroniqueurs de la RDC sensibilisés à la  campagne de lutte contre la mortalité infantile   

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le ministre de la Santé publique, le Dr Félix Kabange Numbi, a sensibilisé vendredi  les artistes, les chroniqueurs  des médias et autres célébrités (toutes tendances  confondues)   de la RDC  à la nécessité de leur implication à la campagne de lutte contre la mortalité infantile dans ce pays. C’était au cours d’une matinée de plaidoyer organisée à leur intention à l’Hôtel Sultani, dans la  commune de la Gombe à Kinshasa. Le gouvernement, a indiqué le ministre Kabange Numbi, a estimé utile de recourir à la communauté d’artistes comme une des stratégies efficaces alignées pour la campagne sur la survie de l’enfant, du fait de leur rôle social, apprécié à travers leurs œuvres artistiques. Cette matinée a eu pour objectif de stimuler les acteurs sociaux à  saisir la teneur du fléau et à prendre un engagement collectif à ladite campagne, a déclaré le ministre de la Santé publique, en rassurant qu’un comité mixte d’artistes sera mise en place avec entre autres charges d’élaborer un plan d’action chiffré, à soumettre à son institution, en vue de rechercher le financement conséquent. Ce plan d’action comprendra entre autres activités des productions musicales et théâtrales en groupes, et devant être diffusées en divers langues et milieux, a également précisé le ministre avant d’inviter ses interlocuteurs à apposer tour à tour  leurs signatures sur un ruban blanc, en guise de leur engagement à l’action commune. Les organisateurs de cette rencontre, à savoir Wold vision, Save the Children et le PNIRA, ont saisi la circonstance pour présenter à la communauté d’artistes, la situation de l’enfant de 0 à 5 ans en RDC, où  l’on note que le taux de mortalité des enfants  de cette tranche  d’âges est de 158 décès pour 1000 naissances vivantes, et celui de la mortalité maternelle de 546 décès pour 100.000 femmes  .

Plaidoyer pour  augmenter le budget  gouvernemental alloué à la  santé
Les ONG internationales Wold vision et Save the Children,  partenaires techniques et financiers de la campagne sur la survie infantile, militent également pour l’augmentation du budget alloué à la santé publique en RDC, ont affirmé, à tour de rôle, les  responsables de ces structures pour témoigner le degré de leur contribution  à l’amélioration  de l’image ternie de  ce pays   face au monde, à cause  de nombreux fléaux qui  le ronge, dont la mortalité infantile et maternelle. « Nous travaillons pour qu’il ait une augmentation des ressources financières destinées notamment aux nouveau- nés et aux femmes, et  collaborons avec le ministère de la Santé publique depuis 1994, pour que le personnel de santé développe les compétence et les conditions nécessaires de prise  en charge  médicale  des populations », a déclaré Mme Isabel Proano , chargée  de la campagne « Tous et chacun » du  Save the Children,  axée sur la  santé infantile. « Nous comptons sur l’artiste congolais  pour   influencer l’attitude de nombreux patriotes,  à travers un message de conscientisation sur les causes majeures du décès des enfants, telles que la négligence de l’allaitement maternel  pendant les  6 premiers mois de naissance et la malnutrition. », a, pour sa part, souligné le directeur national de Wold Vision, Robert Kisyula.
L’appui financier parmi les préalables de l’apport des artistes à la campagne
Par ailleurs, l’ensemble des artistes, des chroniqueurs et célébrités présents dans la salle, a, à son  tour, formulé le  vœu de voir le gouvernement et    ses principaux partenaires à la campagne  réserver un appui financier permanent à leurs actions, comme un des moyens ultimes à la matérialisation de  leur engagement  collectif. Cette prise en charge permanente assurera à son tour la continuité de l’action et aboutira avec succès au changement de comportement des populations, tels que souhaité à travers le slogan «  les enfants avant tout ».Plus de 80 artistes ont pris part à cette manifestation,  qui entre dans le cadre de la campagne sur la survie de l’enfant,  lancée le 31 juillet 2012 par le ministre de la Santé publique en collaboration avec les mêmes  partenaires.
Les  médias du Bas-Congo vont accompagner la semaine africaine de vaccination

Matadi, 22/04 (ACP).- Les médias de la province du Bas-Congo vont accompagner la division provinciale de la Santé, par son service technique du Programme élargi de vaccination (PEV), dans la tenue de la semaine africaine de vaccination qui sera organisée du 22 au 28 avril 2013 dans les 31 zones de santé de la province sous le thème « Sauvons des vies, prévenons des infirmités et vaccinons ».  Ils l’ont fait savoir lors d’un briefing organisé le week-end, dans la salle des réunions de l’inspection provinciale de la santé à Matadi, à l’intention des journalistes animateurs des émissions de santé à la télévision et à la radio. C’était avec l’appui technique de  Dr Berthe Kunku et de Mme Astrid Nsuka, respectivement médecin épidémiologiste provincial de l’OMS et administratrice en charge de la communication de l’Unicef Bas-Congo. A travers les médias, le Programme élargi de vaccination voudrait informer la communauté de l’organisation et du bienfondé de cette activité et pousser les parents au respect du calendrier vaccinal jusqu’au premier anniversaire de l’enfant. La semaine africaine de vaccination a été institutionnalisée depuis 2010 à Malabo, en Guinée Equatoriale après la tenue d’une session du comité régional de l’OMS pour l’Afrique, dans le souci de maintenir le plaidoyer et d’élargir la participation communautaire des pays africains pour lutter contre les maladies évitables par la vaccination.  Parmi les maladies évitables par la vaccination, l’on cite la tuberculose, la poliomyélite, la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, l’hépatite virale, la méningite, la pneumonie, la rougeole et la fièvre jaune. La RDC est à sa troisième édition, les deux premières s’étant déroulées du 28 avril au 2 mai 2011 et du 30 avril au 5 mai 2012 par l’organisation  des journées nationales de vaccination contre la poliomyélite, élargies à l’administration de la vitamine A, en déparasitage au mebendazole et à la récupération des enfants non vaccinés en routine (PEV systématique ou kilos ya bana). 

  

M. Lazard Mazombe élu président du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Kinshasa

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le pharmacien Lazard Mazombe a été élu président du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de la ville de Kinshasa, pour un mandat de deux ans, au cours de la 12ème assemblée générale du conseil tenue samedi en la salle paroissiale Notre Dame de Fatima, dans la commune de la Gombe. Outre M. Mazombe, le comité directeur de cette structure comprend également les pharmaciens suivants : Odette Kangola (vice-présidente), Cyrille Paluku (secrétaire), Florent Mukendi (secrétaire adjoint), et Maguy Bodo (trésorière). Avant cette assemblée, le conseil était dirigé, à titre intérimaire, par la pharmacienne Annie Mboyo Moseka. Le président national de l’Ordre des pharmaciens, Chandende Enzon, qui a assisté à ces assises, a annoncé que des assemblées similaires seront également organisées prochainement au Bas-Congo et au Katanga. 


 
Les Ivoiriens appelés aux urnes pour des élections locales et régionales

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Les Ivoiriens  ont été appelés aux urnes dimanche 21 avril  pour des élections municipales et régionales marquées par le boycottage du parti de l'ex-Président Laurent Gbagbo, élections symbolisant ainsi une réconciliation difficile, deux ans après la fin d'une crise postélectorale sanglante.   A Abidjan comme dans l'intérieur du pays, les opérations de vote ont très souvent démarré après l'ouverture officielle fixée à 07H00 (locales et GMT), en raison d'importants retards dans l'installation du matériel ou des agents électoraux, relève l’AFP. Dimanche, le scrutin se déroulait dans le calme comme dans le quartier de Yopougon, bastion pro-Gbagbo à Abidjan placé sous forte protection des forces de sécurité. Mais l'affluence était globalement faible dans la matinée, selon des sources concordantes. A Bouaké, la grande ville du centre du pays, Robert Kouladé, chef communautaire, a voté avec un espoir: que "les Ivoiriens tirent les leçons du passé pour éviter tout dérapage, afin qu'on puisse emprunter la voie de la démocratie vraie", a-t-il dit à l'AFP. Après une campagne émaillée de quelques échauffourées, de dérapages verbaux et d'actes d'intimidation dénoncés par l'ONU, quelque 5,7 millions d'inscrits sont appelés aux urnes jusqu'à la clôture du vote à 17H00 dans la première puissance économique d'Afrique de l'Ouest francophone. A Adjamé, quartier populaire du nord de la capitale économique, Zakaria Touré, un jeune chauffeur, a voté pour le candidat du Rassemblement des républicains (RDR) d'Alassane Ouattara, installé au palais présidentiel depuis la fin de la crise postélectorale de décembre 2010-avril  2011 ayant fait quelque 3.000 morts. Ce partisan du pouvoir assure pourtant regretter l'absence des fidèles de Laurent Gbagbo. "Il faut qu'on ait la réconciliation, on n'a qu'à se parler, nous tous", confie-t-il, las des "palabres".
"Mascarade"

Le Front populaire ivoirien (FPI), parti de l'ancien chef de l'Etat qui avait déjà boudé les législatives fin 2011, a vu dans ces locales une "mascarade".  Il exigeait une réforme de la commission électorale ainsi qu'une amnistie pour les crimes commis durant la crise de 2010-2011 et la libération de ses leaders emprisonnés, à commencer par Laurent Gbagbo, détenu à La Haye par la Cour pénale internationale (CPI), qui le soupçonne de crimes contre l'humanité. Le parti a toutefois dû annoncer la suspension de 15 de ses membres, dont plusieurs maires sortants, qui ont participé à la campagne en dépit de ses consignes. En l'absence du FPI, la bataille électorale a surtout crispé les relations entre les alliés au pouvoir, le RDR et le Parti démocratique de Côte d'Ivoire (PDCI) de l'ex-chef d'Etat Henri Konan Bédié, qui concourent la plupart du temps en rangs dispersés à ces locales. Les craintes de troubles concernent notamment Abidjan, Séguéla (nord-ouest) et l'Ouest, région la plus instable et de nouveau en proie en mars à des attaques meurtrières d'hommes armés. Selon une source onusienne, la mission des Nations unies dans le pays (Onuci) s'est aussi inquiétée du fait que certains hauts cadres de l'armée ivoirienne aient "soutenu de façon flagrante des candidats du RDR" ces derniers jours. Le taux de participation sera l'un des enjeux des élections, les dernières avant la présidentielle de 2015 à laquelle, sauf surprise, Alassane Ouattara devrait se représenter. Le chef de l'Etat se flatte d'avoir en deux ans replacé la Côte d'Ivoire sur la scène internationale après une décennie de tourmente, fait largement progresser la sécurité et redémarrer l'économie. Mais la pauvreté tarde à reculer, l'ampleur de la corruption est régulièrement dénoncée et le régime est accusé de privilégier une "justice des vainqueurs", aucune figure du camp Ouattara n'ayant été inquiétée pour les graves crimes commis durant la dernière crise. La commission électorale estime pouvoir annoncer les résultats complets du double scrutin d'ici le milieu de la semaine prochaine.

Chine: les secours s’intensifient après le séisme et le deuil pour les victimes

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Des milliers de secouristes, militaires, civils ou simples voisins s'affairaient dimanche à dégager les victimes et soigner les milliers de blessés, après le tremblement de terre qui a fait au moins 203 morts et disparus au Sichuan, il y a 24 heures dans le sud-ouest de la Chine. Plus de 24 heures après la secousse tellurique de magnitude 6,6 qui a détruit une dizaine de milliers d'habitations dans cette région montagneuse et très peuplée, note l’AFP, les blessés continuaient d'affluer dans les hôpitaux submergés, accueillis la plupart sous des tentes dressées pour l'occasion. Quatrième province la plus peuplée de Chine avec 80 millions d'habitants, le Sichuan, situé en bordure du plateau tibétain, renoue ainsi avec la tragédie, dans une proportion toutefois bien moindre qu'en mai 2008, quand un séisme d'ampleur historique, de magnitude 7,9, avait fait 87.000 morts dans la région de Wenchuan, 200 km au nord-est de l'épicentre de la secousse de samedi. Selon un dernier bilan officiel à la mi-journée de dimanche, la secousse sismique a fait 179 morts, 24 disparus et 11.500 blessés. Pompiers et autres secouristes, qui ont travaillé toute la nuit, utilisant des équipements radar et des chiens, ont réussi à extraire 91 personnes vivantes des décombres, selon le ministère de la Sécurité publique. "Trois personnes ont été tuées dans ce bâtiment, plus personne ne veut vivre dans cette région, maintenant, c'est trop dangereux", a déclaré à l'AFP au milieu des gravats un homme de 45 ans, répondant au nom de Yang. Des chiens renifleurs ont été envoyés depuis Pékin. Les équipes de secours continuaient de se déployer dans les zones reculées, peu accessibles en raison des nombreux glissements de terrain provoqués par le séisme.
 
Le Premier ministre Matata Ponyo dénonce la mauvaise gestion de la FECOFA

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le Premier ministre Augustin Matata Ponyo a dénoncé la mauvaise gestion du comité exécutif de la FECOFA (Fédération congolaise de football association), indique une correspondance du numéro un du gouvernement congolais adressée à la CAF (Confédération africaine de football), rapporte le journal L’Eveil dans sa dernière édition.  Le chef du gouvernement  de la RDC, qui réagit à la lettre de la CAF du 22 février 2013 faisant état de l’immixtion de l’Etat congolais dans la gestion du football national, au risque de mettre en mal la candidature de la RDC à l’organisation de la phase finale de la CAN (Coupe d’Afrique des nations) 2019, relève à l’intention de la CAF et de la FIFA (Fédération internationale de football association) que, depuis 2009, la FECOFA n’a tenu qu’une seule assemblée générale en 2011 en violation flagrante de la loi n° 004/2001 portant dispositions générales applicables aux associations sans but lucratif et aux établissements d’utilité publique opérant en RDC, et même des statuts de la FIFA et de la CAF, sans aucune réaction de la part de ces deux organismes. Il épingle également de nombreux griefs retenus contre la FECOFA, notamment la non actualisation, depuis 2003, des règlements généraux et sportifs, de son propre code disciplinaire, des  règlements de la CAF et de la FIFA, l’incapacité de trouver une formule d’organisation stable des compétitions nationales depuis 2008, le non fonctionnement, depuis 2005, du Centre technique national Kurara Mpova issu du Projet Goal de la FIFA et pour lequel le gouvernement de la RDC a participé par la mise à disposition d’un terrain nu.  Le Premier ministre déplore l’incapacité, depuis 2007, de la FECOFA de proposer au gouvernement congolais l’application d’une convention de collaboration avec le ministre en charge des Sports en vue de déterminer, de clarifier et d’harmoniser les missions de chaque partie dans le but d'assurer la bonne gouvernance et le développement optimal du football congolais, conformément à la convention standard édictée par la FIFA le 29 octobre 2007, et le laxisme notoire des instances internationales du football vis-à-vis de la FECOFA et de la gestion cavalière du football national par cette dernière. Cette situation est devenue inacceptable dans la mesure où elle risque de mettre en péril la paix sociale et la stabilité des institutions du pays, avec le refus des clubs de prendre part au championnat national tel qu'il est organisé par la FECOFA. Le dossier de candidature de la RDC pour l'organisation de la CAN 2019 est inscrit comme un levier du développement du pays autour du football, note-t-il en préconisant la « mise en place d'une commission mixte de normalisation FECOFA-ministère des Sports sous l'égide de la FIFA avant la tenue de la prochaine assemblée générale élective de la FECOFA en vue de baliser l'environnement institutionnel régissant le football en RDC et permettre aux uns et aux autres de se consacrer réellement au développement congolais... ».
Mazembe se complique (1-3) devant Orlando Pirates en Ligue des champions de la CAF

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le TP Mazembe de la RDC s’est compliqué la tâche en s’inclinant devant Orlando Pirates d’Afrique du Sud par la marque de 3-1, en 8èmes de finale aller de la 17ème Ligue des champions de la CAF (Confédération africaine de football). Néanmoins, le seul représentant congolais resté en lice en compétitions africaines interclubs pourrait trouver de salut grâce à la réalisation de Patou Kabangu (43ème). Il devra de ce fait batailler ferme pour gagner par un écart de 2 buts sans en encaisser dans son stade de la commune de Kamalondo, à Lubumbashi, dans deux semaines. Onyekachi Okonkwo (2ème), Collins Mbesuma (54ème et 92ème sur penalty) ont assuré le succès de l’équipe de Soweto. Ci-dessous les résultats connus de la Ligue des champions : Zamalek (Egypte)-Saint George (Ethiopie) 1-1, Orlando Pirates (Afrique du Sud)-TP Mazembe (RDC) 3-1, JSM Bejaia (Algérie)-Espérance Tunis (Tunisie) 0-0.

V. Club lamine (6-0) ROJOLU à la LINAFOOT division I

Kinshasa, 22/04 (ACP).- L’AS V. Club de Kinshasa a laminé le SC ROJOLU qu’elle a renvoyé à ses études sur la marque de 6-0, dimanche au stade Père Raphaël, à Kinshasa, en match de la 6ème journée du 18ème championnat de division I de la Ligue nationale de football (LINAFOOT). Malgré ses bonnes dispositions techniques, ROJOLU n’a pas su arriver à la hauteur de V. Club qui n’a pas tardé à entamer le score par Etekiama (10ème sur penalty), montrant ainsi la voie à Kazadi (35ème) et de revenir à la charge (40ème) avant la mi-temps. Au retour des vestiaires, Etekiama a réalisé son triplé (63ème), imité par Luvumbu (65ème) sur balle arrêtée et Ebunga (83ème) qui a clôturé la série. A Goma, au stade des Volcans, le match DC Virunga-FC Saint Eloi Lupopo s’est terminé en queue de poisson à la suite du jet des projectiles sur le terrain de la part du public. Les Cheminots de Lubumbashi menaient par 2-0 au moment de l’arrêt de la partie sur les réalisations de Mbaka (1ère) et Mohindo Kamba (75ème). Pour sa part, l’US Tshinkunku a rabattu le caquet à l’AS Dauphin Noir de Goma par le score de 2-1, buts de Mpela (20ème, 57ème), pour Tshinkunku, et John Ebunga (88ème), pour Muungano. Le match SM Sanga Balemde-OC Muungano qui devait se jouer dimanche, est renvoyé à mardi, date retenue également pour l’explication entre le CS Don Bosco de Lubumbashi et le TC Elima de Matadi au stade TP Mazembe.
Héritage bat (25-15) Hammamet à la  Coupe d’Afrique des vainqueurs de coupe de handball

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le HC Héritage de la RDC a signé sa deuxième victoire en battant Tazarka de la Tunisie sur le score de 25-15 (07-15 à la mi-temps), samedi à Tunis, pour le compte de la 2ème journée, groupe A, de la 29ème Coupe d’Afrique des vainqueurs de coupe  version féminine.  Vendredi lors de  la première sortie, Héritage avait défait Inter Club du Congo sur la marque de  25-23 (12-14). Chez les messieurs, en groupe C, JSK (Jeunesse Sportive de Kinshasa) de la RDC s’était imposé 23-22 (11-14 à la mi-temps)  devant JSE Skikda d’Algérie, vendredi à l’occasion de la 1ère journée, avant de tomber 25-38 (07-15 à la mi-temps) devant l’AS Hammamet de la Tunisie dans le cadre de la 2ème journée.

Eric Kinzambi et Mbo Mulueme suspendu pour indélicatesse

Kinshasa, 22/04 (ACP).-  MM. Eric Kinzambi et Mbo Mulueme, respectivement 3ème vice-président et secrétaire général adjoint de la FECOLUTTA (Fédération congolaise de luttes associées) sont suspendus pour 3 mois pour indélicatesse par l’assemblée générale de cet organisme. L’assemblée générale a également gracié M. Henri Nko, radié en 2009 pour certains manquements et qui a le pardon des participants. Elle a levé l’option pour voir le comité de la FECOLUTTA solliciter une exonération auprès du ministre des Sports afin de permettre aux lutteurs congolais de jouir de trois tatamis offerts par la FILA (Fédération internationale de luttes associées) retenus dans les entrepôts de la DGDA (Direction générale de douanes et assises). Les participants aux assises ont par ailleurs décidé de combler les vides laissés aux postes de 2ème vice-président et de trésorier général adjoint avec respectivement MM. Atipo Lofimbo et Ngai Ngai, et à celui de membres par MM. Masemo Muladika, Tshimanga Mazmba, Bakambo Ntotele Pitshou et Agbema Zilimo Salo. Ces derniers rejoignent M. Olela Ossomba Christophe (président), Mme Ekene Maluka Madeleine (1ère vice-présidente), M. Nanga Mbuiti (secrétaire général) et Mme Cathy Biata (trésorière générale).


Nomination de cinq commissaires provinciaux au Bas-Congo

Matadi, 22/04 (ACP).- Le gouverneur du Bas-Congo, Jacques Mbadu Nsitu, a nommé cinq commissaires provinciaux, aux termes d’un arrêté rendu public samedi, a-t-on appris du gouvernorat du Bas-Congo. Cet arrêté nomme M. Elie Tsumbu Tsumbu commissaire provincial près  le gouverneur de province  chargé des relations avec les bailleurs de Fonds bilatéraux, multilatéraux et privés, du service des investissements et de la gestion de projets financés  par les bailleurs des fonds bilatéraux, multilatéraux et privés. Il nomme également M. Simon Mboso Kiamputu commissaire provincial chargé d’études  et de planification provinciale, de la mise en place du suivi de la révolution de la modernité et Edouard Kiaku Mbuta commissaire provincial chargé de la mobilisation des masses populaires, des mouvements des jeunes et des sports et loisirs.

De son côté, Louis Blaise Kiangala ne Tulente est commissaire provincial chargé des Finances près du ministre provincial du Budget, de l’Economie, du commerce, du portefeuille, de l’industrie et de la classe moyenne, tandis que Félicien Mbedi ya Kitembedi a été nommé commissaire provincial près le ministre de la décentralisation,  des affaires coutumières et de l’ordre public chargé du recensement de la population, des problèmes de migration, des frontières, des relations avec le Haut commissariat aux réfugiés, des statistiques de la population et des relations avec la Commission nationale des réfugiés (CNR). Mbedi ya Kitembedi est un ancien ministre provincial de l’Intérieur, sécurité et affaires coutumières du gouvernement Mbatshi  Batshia, rappelle-t-on.

Levée de la grève des chauffeurs des véhicules poids lourds

Matadi, 22/04 (ACP).- Dix-huit sociétés de transport poids lourds, sur 25 recensés au Bas-Congo, sont autorisées à exploiter le trafic routier  sur la nationale n°1 Boma-Kinshasa via Matadi, pour avoir mis en application les accords signés récemment  entre le gouvernement de la RDC  et les opérateurs tant nationaux qu’étrangers de cette catégorie de transport relatifs à l’amélioration des conditions de travail des chauffeurs et de leurs convoyeurs. Le gouverneur du Bas-Congo, Jacques Mbadu Nsitu, l’a indiqué le week-end au cours d’un entretien  à bâtons  rompus avec les grévistes encadrés par leur syndicat au dancing bar la Paillotte,  à Matadi, annonçant ainsi, au nom du Premier ministre et de son gouvernement, la levée de la grève  déclenchée le lundi 8 avril par les chauffeurs des véhicules poids lourds qui réclamaient l’amélioration  de leurs conditions de travail.

Il a précisé que les sept autres sociétés qui ne se sont pas encore exécutées seront sanctionnées conformément à la loi en vigueur en la matière, avant d’indiquer que des efforts seront déployés pour que les  accords signés en janvier dernier soient exécutés par tous. Le chef de l’Exécutif du Bas-Congo s’est réjoui du calme  observé tout au long de leurs revendications par les grévistes qu’il a remerciés, au nom du Chef de l’Etat Joseph Kabila Kabange, pour l’esprit  patriotique dont ils ont fait montre dans les différentes phases des négociations. Il a invité les grévistes au respect du patrimoine de leurs sociétés pour une économie prospère de la province et de leurs sociétés ainsi que le bien-être de la communauté.

Le commandant de la 5ème Région militaire fustige les tracasseries infligées aux populations de Bene Dibele

Mbuji-Mayi, 22/04 (ACP).- Le commandant de la 5ème Région militaire, le colonel Baloko Tangala, a fustigé le comportement incivique qui caractérise les éléments de la Force navale en surnombre dans la localité de Bene Dibele, en territoire de Kole dans le district de Sankuru, au Kasaï Oriental.
Cette dénonciation, qui répond aux préoccupations d’un député provincial élu de Kole, a été faite cette semaine au cours de la parade présidée par le colonel Baloko au camp militaire de N’Sele. Il a promis de s’occuper de ces problèmes qui sont déjà connus au niveau de la haute hiérarchie de l’armée en RDC. Ces militaires en fraction dans le territoire de Kole, n’obéissent à aucun ordre et procèdent aux arrestations arbitraires et aux tortures corporelles des paisibles citoyens auprès de qui ils extorquent des sommes d’argent et des biens de valeurs en guise d’amandes, a précisé le colonel Baloko. Il saisit cette opportunité pour rappeler les éléments sous ses ordres à la discipline militaire et à travailler en collaboration avec la population civile pour mettre en déroute tous les ennemis de la paix. 

La population de Mbuji-Mayi exhortée à la collaboration avec la police pour combattre l’insécurité

Le commissaire provincial de la PNC/Kasaï Oriental Patience Mushid Yav a exhorté récemment, lors d’une parade dans la cour de la paroisse St Joseph du quartier Monzo, dans la commune de Dibindi, à  collaborer avec la police pour combattre l’insécurité de plus en plus grandissante enregistrée dans la ville et particulièrement, dans ce quartier où la résidence du Directeur provincial de l’ACP a été attaquée par des hommes armés. Pour le commissaire provincial, la population de Mbuji-Mayi doit aider les éléments patrouilleurs à dénoncer les présumés bandits dans leurs quartiers et même des éléments de la police et des FRADC en divagation. Cette complicité entre la population civile et les services de sécurité permet de mettre hors d’état de nuire, les criminels de tout genre.

La commune de Dibindi est l’une de celles qui sont les plus visées ces dernières semaines par des cas d’insécurité dans la ville de Mbuji-Mayi, après celle de Bipemba.

Restructuration de la Régie provinciale d’encadrement et de recouvrement des recettes du Bas-Congo

Matadi, 22/04 (ACP).- La Régie provinciale d’encadrement et de recouvrement des recettes (REPERE) du Bas-Congo a été restructurée pour plus d’efficacité, à l’initiative du gouverneur de province Jacques Mbadu Nsitu, a-t-on appris samedi du gouvernement provincial. Cette régie financière provinciale comprendra un directeur général, secondé par deux directeurs généraux adjoints  chargés respectivement des aspects techniques et de l’administration, selon le ministre provincial des Médias et porte-parole du gouvernement Elie Ngoma Binda qui l’a annoncé à la presse dans son compte rendu du conseil des ministres présidé par le gouverneur Mbadu. Cette restructuration, a-t-il souligné, vise  à lutter contre la fraude et le détournement des recettes pour favoriser une maximisation des recettes financières de la province engagée dans un processus du développement  pour le bien-être de la population, à l’image  de la politique  de la modernité prônée  par le Chef de l’Etat Joseph Kabila Kabange.

Pour atteindre cet objectif, a conclu le ministre Ngoma, le conseil a décidé  d’octroyer  un important pourcentage de rétrocession  à la REPERE pour la rémunération du personnel pour plus de prise de conscience professionnelle dans l’exercice de ses fonctions.

Les prévisions budgétaires 2013 du Bas-Congo fixées à 257 milliards de FC
Par ailleurs, les prévisions budgétaires de la province du Bas-Congo pour l’exercice 2013 équilibrées en recettes et en dépenses sont fixées  à 257 milliards de Francs congolais, a annoncé à la presse dans son compte rendu du conseil  hebdomadaire du gouvernement provincial, le ministre des médias et porte-parole du gouvernement, Elie Ngoma Binda, à l’issue du conseil des   ministres présidé le week-end par le gouverneur de province Jacques Mbadu Nsitu.

Douze membres de l’ADVB condamnés à douze  et cinq mois de SPP au Bandundu
Bandundu, 22/04 (ACP).- Douze membres de l'Association pour la défense des intérêts de la ville de Bandundu (ADIVB) ont été condamnés vendredi au second degré dont neuf à douze mois de Servitude pénale principale (SPP) et  trois à cinq mois de SPP, par la Cour d'Appel de la province du Bandundu qui a siégé en audience publique dans ses installations habituelles, en matière répressive, dans une procédure de flagrance. Outre cette condamnation, ces douze membres doivent payer chacun 5.000 FC des dommages et intérêts et des frais de justice à raison d’un douzième par membre. La cour les a condamnés à ces peines pour les infractions respectives de tentative d'évasion et d'outrage à l'autorité publique et a recommandé la restitution des biens saisis (moto et mégaphones), après avoir siégé en  rejeté, en chambre de conseil, la demande de liberté provisoire sollicitée par ces condamnés au premier degré.

Dans son réquisitoire, le ministère public avait requis la condamnation à perpétuité et le paiement des deux millions des francs congolais chacun à titre des dommages-intérêts, après qu'il ait démontré en fait et en droit, la prévention d'association des malfaiteurs et de tentative d'évasion, estimant inférieure la peine de 20 ans de SPP et les dommages d'intérêts de 500.000 FC décidés par le tribunal de grande instance. Cette juridiction supérieure a été saisie mercredi dernier par le collectif des avocats de la défense qui ont relevé appel contre le jugement rendu le 12 avril 2013 au premier degré par le tribunal de grande instance de la ville de Bandundu qui avait condamné les douze membres de l'ADIVB à la peine la plus forte de 20 ans de SPP et au paiement chacun des 500.000 FC des dommages et intérêts et des frais d'instance au tarif plein à raison d'un douzième chacun. Six motifs ont fondé l'appel de la partie citante, notamment la violation du droit de la défense, la motivation insuffisante du jugement rendu, la mauvaise qualification des préventions ayant conduit à cette condamnation et l'absence des preuves matérielles des infractions d'association des malfaiteurs et de tentative d'évasion.

L'audience publique de la cour d'appel a été dirigée par son premier président, le magistrat Lazarre Baninde et le ministère public a été assuré par le magistrat Mukenge, substitut du procureur général près la cour d'appel du Bandundu. Les douze membres de l'ADIVB ont été arrêtés tard la nuit de lundi à mardi 26 mars dernier alors que les uns mobilisaient, à l'aide des mégaphones, la population locale à la participation massive à une marche de protestation programmée par cette association contre " la mauvaise gestion du gouverneur du Bandundu Jean Kamisendu Kutuka en demandant son départ, les autres s'étaient rassemblés cette nuit là devant l'inspection provinciale de la police où trois de leurs mobilisateurs  venaient d'être gardés dans un amigo de la police., rappelle-t-on.

Suspension du président du tribunal de grande instance du Bandundu 

Bandundu, 22/04 (ACP).- Me Paulin Shabantu, avocat au barreau du Bandundu, a fait savoir vendredi au cours d'un entretien avec le permanent de l'ACP, que la suspension écopée mercredi par le président du tribunal de grande instance de cette ville, le magistrat Amisi Moussa, de la part du premier président de la cour d'appel de cette entité, n'est liée ni de près, ni de loin à la qualité du jugement que ce tribunal a rendu vendredi dernier au premier degré contre les douze membres de l'association pour la défense des intérêts de la ville de Bandundu (ADIVB). 

Pour ce tribunal qui a rendu son jugement le 12 avril courant, ces douze membres de l’ADIVB devraient être condamnés à 20 ans de servitude pénale, au paiement des dommages-intérêts de 500.000 FC chacun et des frais d'instance, rappelle-t-on.

Pour M. Paulin Shabantu, cette suspension a été décidée par son chef hiérarchique direct au motif que le magistrat suspendu n'a pas envoyé, dans le délai requis de 48 heures, le rapport judiciaire exhaustif du jugement rendu. Me Shabantu a fustigé la mauvaise interprétation de cette peine administrative par le commun des mortels qui croient que c'est la mauvaise qualité du jugement rendu qui est à la base de cette suspension. Il n'existe pas en droit une sanction suspensive liée à la qualité du jugement rendu parce que, a-t-il expliqué, le législateur congolais avait prévu des différents degrés des juridictions dans le souci majeur de protéger la présomption d'innocence dont bénéficient les inculpés. Une partie au procès qui se sent lésée par le jugement rendu par une juridiction ne peut que relever appel contre ce jugement, a conclu Me. Shabantu.

Un centre d’apprentissage de métiers à la prison centrale de Mbuji-Mayi

Mbuji-Mayi, 22/04 (ACP).- Le ministre provincial de la Justice au Kasaï Oriental Jean Claude Musas Manyong a procédé dernièrement à l’implantation dans la prison centrale de Mbuji-Mayi, d’un centre d’apprentissage de métiers, une initiative de l’ONG Fraternité internationale de prison, a appris l’ACP de ce ministère. Ce centre organise quelques filières grâce aux formateurs locaux notamment, dans le domaine de la menuiserie, la maçonnerie, la mécanique, la coupe et couture et le tricotage. A l’occasion du lancement de ces activités, le directeur de l’ONG Fraternité internationale de prison Stéphane Mpunga Nyamabo a expliqué que cette activité démontre le souci de sa structure de montrer le chemin de la liberté chrétienne par l’évangélisation des prisonniers.

Cette formation qui va durer trois à six mois pour chaque discipline, est organisée par le biais de son département de l’aumônerie et sera étendue dans les autres prisons de la province du Kasaï Oriental. Le ministre Jean Claude Musas a souligné que ce centre a pour but de professionnaliser des détenus dont le nombre est évalué ce jour, à 771 pensionnaires.

Les prisonniers ainsi formés pourront générer des recettes pour cette maison carcérale pour leur future réintégration, une fois libérés. La Fraternité Internationale de prison est un ministère chrétien des volontaires et des bénévoles émus par le sentiment de compassion en faveur des prisonniers. Elle travaille en appui au gouvernement sur l’assainissement des milieux carcéraux en vue de les rendre plus humains, rappelle-t-on. 

Vers la mise en œuvre du projet de Réduction des gaz à effet de serre au Kasaï Oriental 
Mbuji-Mayi, 22/04 (ACP).- La Banque Africaine de développement (BAD), entend lancer dans les tout prochains jours dans la province du Kasaï oriental, le projet de réduction des gaz à effet de serre. L’information a été portée dernièrement à la connaissance des membres de la société civile environnementale au cours d’une réunion à l’hôtel du gouvernement provincial à Mbuji-Mayi, a constaté l’ACP. L’expert béninois Gaston, consultant en charge de ce projet, a indiqué à cette occasion que ce projet a pour but d’encourager les communautés locales à la politique de reboisement afin de réduire le gaz à effet de serre qui est à la base du phénomène de réchauffement climatique et la destruction de l’environnement au Kasaï oriental. Pour la BAD, trois composantes seront développées au Kasaï Oriental, à savoir, la sécurité foncière, la gestion durable des forêts et l’agriculture durable. La date du début de ce projet n’a pas été annoncée. 
Une session de formation des formateurs en droits de l’homme à Mbuji-Mayi
La coordination nationale des Communicateurs pour la promotion, protection et défense des droits de l’homme (COPPRODHO), a organisé dernièrement, une session de formation des formateurs en droits de l’homme, en la salle de réunions du Conseil provincial des ONG de développement au Kasaï Oriental.
Les cinquante participants ont suivi différents modules notamment, sur l’introduction sur les droits de l’homme, les principes fondamentaux et la catégorisation des droits de l’homme, les instruments relatifs aux droits de l’homme et le mécanisme de promotion et de protection des droits de l’homme. Le modérateur de la session venu de la MONUSCO a insisté sur le monitoring qui consiste à la collecte, la vérification de l’information jusqu’à son utilisation en vue d’un changement de comportement.

Réhabilitation de la route reliant Mbuji-Mayi et Kabeya Kamwanga

Mbuji-Mayi, 22/04 (ACP).- La réhabilitation du tronçon routier entre la ville de Mbuji-Mayi et le territoire de Kabeya Kamwanga, long de 90km, est en pleine exécution par l’Office des Routes, grâce au financement du gouvernement provincial du Kasaï Oriental, a déclaré l’administrateur du territoire au vice-gouverneur Bruno Kazadi Bukasa au cours d’une audience. L’administrateur du territoire de Kabeya Kamwanga, William Mbiya Luboya a également fait, devant le vice-gouverneur de province, un état de lieu de son entité sur le plan sécuritaire. Pour lui, la situation est calme après des altercations enregistrées entre ses administrés et ceux du territoire de Dimbelenge, au Kasaï Occidental. Des disputes  sur les limites foncières entre les deux territoires persistent malgré diverses négociations, rappelle-t-on.

Formation en gestion du petit bétail dans les zones d’intervention du Projet PANA-ASA

A Ngandajika, le Projet PANA-ASA organise du 22 au 24 avril en cours, un atelier à l’intention de trente (30) des ONG paysannes et association féminines du territoire de Ngandajika, au Kasaï Oriental, un atelier sur la gestion du petit bétail dans les zones d’intervention de cet organisme international, a appris l’ACP sur place.

Cette formation permettra de former les leaders des associations paysannes afin de faciliter l’accès de la population rurale au capital bétail, d’apprendre à élever les animaux selon les techniques résilientes d’élevages en assurant le suivi sanitaire des animaux. Les participants devront à l’issue de l’atelier, être formés aux techniques résiliences et développer ainsi des stratégies pour le développement de l’élevage dans les zones de projet.
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par la mesure d’interdiction du gouvernement
Boma, 22/04 (ACP).- Le gouverneur du Bas-Congo, Jacques Mbadu Nsitu, a annoncé mercredi aux commissionnaires en douane et autres opérateurs portuaires de Boma, la décision du gouvernement central accordant un moratoire  de deux mois  jusqu’au 17 juin prochain pour dédouaner  les véhicules vieux de dix ans  frappés par le décret du Premier ministre interdisant l’importation  des véhicules de cette catégorie. Cette annonce a été faite par le gouverneur au terme d’une réunion de sécurité élargie aux opérateurs portuaires, en la salle des réunions de la Société commerciale des transports et des ports (SCTP) à Boma. Ce moratoire a enchanté les déclarants en douane qui attendaient devant le bâtiment administratif de la SCPT, l’aboutissement et les résolutions de cette réunion de l’autorité provinciale.  Le gouverneur de province du Bas-Congo a recommandé à cette occasion, l’usage du guichet unique pour toute opération de dédouanement à la Direction générale des douanes et accises (DGDA) ainsi qu’aux autres services intervenant dans l’opération de dédouanement afin de faciliter ces opérations et permettre ainsi aux propriétaires des véhicules de profiter du temps qui leur est accordé. Pour que la joie des commissionnaires en douane soit complète, et éviter un manque à gagner énorme au trésor public,  le chef de l’exécutif provincial a demandé que soit rappelé le navire Euro cargo Africa qui a levé l’ancre mercredi  matin au port de Boma où il devait décharger la cargaison de 88 véhicules à son bord, alors qu’il se trouvait encore sur le bief maritime congolais.  Le gouverneur Mbadu est resté dans les environs du port jusqu’au retour du navire  de nouveau à quai à 16 Hoo’ pour voir la sortie du premier véhicule. Après l’annonce de cette décision, le gouverneur de province a convié les déclarants en douane à une excursion vers le nouvel aéroport moderne de Lukandu sur la route de Muanda à bord de deux bus importés par le gouvernement central réceptionnés à la veille.

Avis conforme de l’Assemblée du Bas-Congo à l’érection de la ville de Kasangulu

Matadi, 22/04 (ACP).- Les députés provinciaux du Bas-Congo ont accordé jeudi un avis conforme à l’érection de l’agglomération de Kasangulu en ville, au terme d’un débat très animé présidé jeudi dans la salle des plénières de l’assemblée provinciale par la vice-présidente de cette institution, Marie-Josée Mfulu Massaka, en présence du ministre provincial en charge des relations avec l’assemblée provinciale, Bob Bavuidi Bonazebi. Les députés provinciaux ont donné leur avis favorable à la création de la ville de Kasangulu sous caution, moyennant notamment la prise en compte des certains amendements, quant au fond et à la forme, formulés par les députés, lesquels seront transmis à la commission d’experts de la cellule de la décentralisation du ministère de l’Intérieur et de la Sécurité, de qui émane la proposition de création de cette ville.

C’est dans ce contexte que la plénière de l’assemblée du Bas-Congo a émis le vœu de dépêcher sur terrain une commission parlementaire pour consulter la population de l’agglomération de Kasangulu, sur sa réelle volonté à l’érection de leur entité en ville, compte tenu de quelques de contradictions relevées sur le dossier présenté, dont certains documents établis par les experts de la décentralisation à l’issue de l’enquête de viabilité menée sur cette cité étaient signés par ordre (PO). La future ville de Kasangulu, avec sa population de 101.754 habitants, aura deux communes à savoir : De la gare et Kasangulu et comprendra 11 quartiers. Une proposition a été faite à l’assemblée plénière pour que les communes de cette ville portent respectivement les noms de Bamba Emmanuel et Luzamba, pour immortaliser un martyr de pentecôte et un pasteur qui a marqué sa célébrité par ses œuvres pendant la colonisation.
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Rubaya-Masisi, 22/04 (ACP).- L’état de délabrement continu des routes débouchant sur la cité de Masisi, chef-lieu du territoire de ce nom, constitue un danger en vue  qui risque d’enclaver et couper cette partie du Nord-Kivu des centres de consommation et d’approvisionnement notamment, la ville de Goma, a constaté l’ACP. Tous les deux principaux axes routiers qui débouchent sur la cité de Masisi-centre au niveau de la localité de Bihambwe, au point kilométrique 42 et au pont jadis jeté sur la rivière Muhumba tout près de son croisement avec la rivière Osso. Ce pont ayant cédé, tous les véhicules à destination de Masisi centre sont obligés de rouler sous les eaux et aux quelques piétons nantis à se faire transporter au dos par de jeunes volontaires moyennant deux ou cinq cents francs congolais.

L’axe qui relie Karuba à la  localité Sake, et Sake-Mushake-Matanda-Katale-Lushebere et Karuba-Ngungu-Bihambwe sont en état de délabrement très avancés occasionnés par des pluies diluviennes qui arrosent quotidiennement cette région montagneuse au sol malléable. Les gros véhicules qui approvisionnent Goma en produits vivriers ont du mal à se frayer un passage de même que ceux qui ravitaillent les camps des déplacés et toute cette contrée en produits manufacturés.

A ce mauvais état des routes, il faut ajouter les affaissements de sol au niveau de l’axe Ngungu, à l’entrée de Mushaki et la menace d’engloutissement de la digue à la place ‘’Base’’, non loin de la cité de Sake.

Le vice-gouverneur Feller Mulwahale s’est rendu compte de cette situation préoccupante de Rubaya, avant de promettre faire un plaidoyer auprès des autorités tant nationales que provinciales afin que des actions urgentes soient entreprises pour cette fin.

Les jeunes de Karuba/Masisi appelés à se désolidariser des groupes armés
Rubaya/Masisi, 22/04 (ACP).- « Tous les jeunes de Rubaya qui trainent encore les pieds au sein des groupes armés ont intérêt à se désolidariser à quelques jours du déploiement annoncé de la Brigade spéciale d’intervention de la MONUSCO », a avisé le vice gouverneur Feller Lutayichirwa Mulwahale au cours d’un meeting tenu dernièrement à Rubaya, en territoire de Masisi. C’était en marge de la cérémonie d’inauguration du centre de négoce des produits miniers de Rubaya, fruit des efforts conjugués entre la RDC et ses partenaires. L’autorité provinciale a rappelé qu’il est temps que ceux qui détiennent encore illégalement les armes car, a-t-il prévenu, la force qui vient dispose du mandat de toute la communauté internationale et par conséquent elle est dotée d’un pouvoir important de dissuasion.

« Les récalcitrants auront à faire non seulement aux forces régulières de la RDC mais plutôt à une coalition de toute la communauté internationale », a-t-il informé.

Aux milliers des personnes qui ont trouvé asile à Rubaya, M. Feller Lutayichirwa a transmis les sentiments de compassion, avant d’assurer que le Chef de l’Etat Joseph Kabila Kabange s’implique pour réinstaurer l’ordre et la tranquillité pour un retour des uns et des autres dans leurs milieux naturels.

A la suite des hostilités provoquées en juin 2012 par les miliciens Nyatura et Raiya Mutomboki en groupements de Nyamaboko, Katoyi et Osso, près des quinze mille ménages ont trouvé refuge à Rubaya où ils sont confrontés aux difficultés de tout genre, rappelle-t-on. 

Tentative d’exploitation artisanale de diamant à  Dibumba (Tshikapa)

Tshikapa, 22/04 (ACP).- Deux  personnes qui prétendaient détenir des titres de propriété d’une concession minière au quartier   urbain de « l’hôpital » dans la commune de Dibumba 1, à    Tshikapa, ont été placées en garde à vu par la police nationale congolaise pour violation  de la loi en la matière. Les menaces proférées à l’endroit d’un propriétaire d’une parcelle résidentielle qui, au moment de creuser le trou d’une toilette,  a trouvé de diamant, ont poussé de service compétent d’en  arriver là,  ont précisé des sources   concordantes sur place. Les intéressés et leur équipe des creuseurs  sont allés loin jusqu’à tenter de chasser tout le quartier de leur habitation. Le conseil urbain de sécurité qui s’est saisi de ce dossier, a planchée sur cette question.

Prospection pour le désenclavement en vue de la contrée de Bunkonde au plan de télécommunication

Kananga, 22/04 (ACP).- Une mission de prospection de la société de télécommunication Airtel a procédé dernièrement à la collecte des données techniques et autres nécessaires au désenclavement de la contrée de Bunkonde, dans le territoire de Dibaya, au Kasaï Occidental. Elle a relevé, a cette occasion,  les éléments liés, entre autres, aux démographies, au fonctionnement des services locaux de base et  à l’impact socio-économique relatif aux activités de l’entreprise Angélique International Limeted chargée de la construction de barrage hydroélectrique de Katende. Le passage de cette mission a soulagé considérablement les forces vives de la place   freinées par cette  déplorable situation en dépit de multiples revendications les mêmes forces ont reconnu l’implication positive de l’autorité provinciale du Kasaï-Occidental dans le     désenclavement en vue de la contrée de Bunkonde. 

Séjour à Kananga d’une délégation de la province angolaise de Lunda  Norte

Kananga, 22/04 (ACP).- Une délégation de la province angolaise de Lunda  Norte a séjourné dernièrement, à Kananga pour préparer l’arrivée prochaine du gouverneur de cette province angolaise au Chef-lieu de la province du Kasaï-Occidental. Selon le service de presse et information du gouvernorat de, province (SERPI). L’autorité provinciale de Lunda Norte, a été invitée à Kananga par son homologue congolais M. Alex Kande Mupompa, pour examiner la question de la  réouverture des marchés frontaliers  entre les deux  provinces  voisines de deux  Républiques sœurs. La  présence du consul congolais à Lunda Norte a été signalée dans la suite de la délégation angolaise, conduite  par le directeur de cabinet du gouverneur de la province de Lunda Norte. 

Naissance de la Coordination provinciale du Club des journalistes pacificateurs pour  le développement

Kananga, 22/04 (ACP).- La coordination provinciale du club des journalistes pacificateurs pour le développement (CJPD) pour  le Kasaï Occidental a vu le jour dernièrement à Kananga à l’occasion de la tenue des travaux de l’assemblée générale extraordinaire élective présidée par son  président national, M.Lukungu Shambuyi.

Elle a été placée sous la direction de M. Jean-Martin Beya Kayembe, élu en qualité de coordinateur provincial à la tète d’un comité de 11 membres pour  un mandat  de 3 ans renouvelable. Le comité de cette coordination a reçu mission de procéder à  l’installation sous  peu de la structure de CJPD à Tshikapa, Kamonia, Demba, Mweka, Ilebo et Tshimbulu. 

L’association socioculturelle Bindja Sud en assemblée générale à Kindu

Kindu, 22/04 (ACP).- L’association socioculturelle Bindja sud qui s’est réunie dernièrement en assemblée générale en la salle Champagnat de l’institut de l’Enano dans la commune de Kasuku, à Kindu, chef-lieu de la province du Maniema, a constaté l’ACP. Cette association regroupe tous les ressortissants Wazimba des secteurs Wazimba Wamulu et Wazimba Maringa en territoire de Kasongo. Pour M. Josué Kalambo Kamango, président de l’association, l’assemblée générale s’inscrit dans le cadre de l’évaluation des activités proposées par le comité directeur de cette mutualité.
La restructuration des cellules de base, les visites de cellules, la résolution des conflits ente membres, les activités culturelles, les œuvres de solidarité, l’unité des  membres, la sauvegarde de la langue zimba et la relation avec les autres mutualités œuvrant à Kindu ont été les sujets traités dans cette assemblée générale. Cette mutualité apolitique a été créée en 1982 et conduite respectivement par M. Jacques Tubuku Kalombola, décédé, M. Kao Mokao Milambo et par M. Josué Kalambo, rappelle-t-on. 

Orienter les reportages vers le genre et le développement,

selon le protocole de la SADC

Mbuji-Mayi, 22/04 (ACP).- La présidente provinciale de l’Union congolaise des femmes des médias (UCOFEM) au Kasaï Oriental, Esther Ndalafina, a recommandé, au cours d’une réunion avec les membres de cette  aux femmes des médias d’orienter leurs reportages vers le genre et le développement, conformément au protocole de la SADC.  Cet appel a été lancé au cours d’une réunion des membres de cette corporation tenue à la RTNC/Mbuji-Mayi. Mme Ndalafina Kapinga a indiqué que l’objectif poursuivi dans ce genre de reportage, est de vulgariser les bonnes pratiques sur le genre prônées par le même protocole en faveur de la femme et de la jeune fille.

En rapport avec les reformes amorcées au sein de l’Union congolaise des femmes des médias au niveau national, elle a souligné que l’UCOFEM s’est employée à revisiter les différents textes qui régissent la structure. C’est afin de se conformer aux exigences des partenaires techniques et financiers.

Des sessions de formation des femmes des médias de Kinshasa, Bas-Congo et Kasaï Oriental seront organisées prochainement par le comité national avec l’appui de Gender Links, Centre Lokole et France Expertise International.

 
Vers la mise en place  au port de Boma d’une commission provinciale
sur l’amélioration du climat des affaires

Boma, 19/04  (ACP)-La mise en place au port de Boma d’une commission provinciale sur l’amélioration du climat des affaires a été annoncée mercredi par le gouverneur du Bas-Congo, Jacques Mbadu Nsitu, en mission de deux jours à Boma, lors d’une réunion de sécurité élargie aux opérateurs portuaire en la salle des réunions de la société commerciale de transport et des ports (SCTP). Pour le gouverneur du Bas Congo, cette décision, qui est l’émanation de la dernière conférence des gouverneurs des provinces, aura à mettre un terme aux tracasseries décriées dans les installations portuaires et alléger le  circuit de dédouanement au port de Boma. Il a,  à ce effet,  mis en garde contre les tracasseries, dont les auteurs seront passibles à des sanctions d’arrestation jusqu’à la révocation. La commission provinciale sur l’amélioration du climat des affaires sera composée de la Direction générale de migration (DGM), de l’armée nationale et du parquet.

La société civile du Mai-Ndombe/Plateau appelle à la bancarisation

rapide des salaires

Kinshasa, 22/04 (ACP).- La société civile des districts du Mai-Ndombe et de Plateau, dans le Bandundu, a appelé le gouvernement à opérer rapidement la bancarisation des salaires des agents et fonctionnaires de l’Etat afin que ces employés perçoivent la totalité effective de leurs dus. La société civile du Mai-Ndombe et Plateau, qui l’a fait dans un mémorandum, dont la copie a été remise dimanche à l’ACP par son porte-parole, Botete Boa Fumba, stigmatise particulièrement le cas de la province éducationnelle de Bandundu I dont les gestionnaires opèrent à chaque enseignant une retenue de salaire mensuel de 10.650 FC. Cette retenue est, selon ces gestionnaires, la somme totale de 100 FC de cotisation au SYECO, 450 FC pour le rapport de la paie, 4.000 FC de la rubrique « Inspecteur », 300 FC d’achat du listing de paie, 2.000 FC de transport du gestionnaire, 300 FC de risque de ce dernier sur le trajet de son voyage de retrait de fonds et 3.500 FC des frais scolaires payés par l’enseignant en lieu et place des élèves insolvables.

Secteurs des transports,
de la santé et judicaire
Le mémorandum déplore les difficultés accentuées de la commercialisation des produits locaux tels que les cossettes de manioc, le maïs, le riz, les bananes, les viandes de bœuf ainsi que du petit élevage et de chasse, les poissons, le cacao, le café, la canne à sucre, le mangoustan et le haricot par manque de moyens de leur évacuation facile vers les grands centres de consommation. A côté du coût élevé du voyage par avion (220 USD le billet et 1.800 FC le kg pour le fret), la société civile du Mai-Ndombe/Plateau déplore le peu de trafic de véhicules sur la route nationale n°1, la cupidité des commissaires fluviaux et lacustres qui laissent passer les surchargements des embarcations, à la base de nombreux accidents de noyade, par les armateurs dans des multiples barrages érigés aux niveaux tant du lac que du fleuve. Outre les problèmes susmentionnés qui expliquent le peu de circulation de la monnaie et la grande pauvreté de la population locale, le mémorandum dénonce le manque de médicaments dans les hôpitaux, le coût élevé des amendes exigées au parquet et à la police (pas moins de 50.000 FC), qui s’illustre souvent par des arrestations arbitraires.

L’Assemblée provinciale de Kinshasa va bientôt entamer le contrôle

dans les communes

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Les députés provinciaux de la ville de Kinshasa ont été en visite de prise de contact vendredi dans les communes de Gombe, Kintambo et Ngaliema, en vue d’un contrôle parlementaire auprès de ces municipalités de la capitale, a déclaré le chef de la délégation, le député Joseph Mulengeni.
Le contrôle de l’assemblée provinciale de Kinshasa devra débuter au courant de la semaine prochaine dans ces trois communes et devra s’étendre dans d’autres communes dans les prochains jours, a précisé le député Joseph Mulengeni. 

Quelques bourgmestres de Kinshasa souhaitent une rétrocession « confortable » pour leurs communes

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Certains bourgmestres de la ville de Kinshasa souhaitent de la part du gouvernorat une augmentation de l’enveloppe de la rétrocession due à leurs municipalités, ont-ils fait savoir dernièrement au cours des entretiens avec l’ACP.
Une rétrocession « confortable » permettra aux bourgmestres de réhabiliter des œuvres à caractère communautaire en faveur de leurs municipalités, mais aussi d’affecter certains fonds pour l’entretien des routes, la conversion des espaces verts à des endroits vivables ainsi qu’à l’évacuation des ordures, ont-ils ajouté. Les recettes résultant de la vente des tickets auprès des vendeurs ont été revues à la baisse.

Ce qui ne leur permet pas de répondre aux besoins de leurs communes. Les bourgmestres contactés ont indiqué. Dans un passé éloigné, les communes à travers des brigades d’assainissement effectuaient plusieurs travaux notamment d’évacuation des ordures.
Ces activités ne peuvent plus se réaliser faute de financements appropriés, ont-ils rappelé, précisant que les communes se retrouvent également dans l’impossibilité d’entretenir leur personnel et de renouveler les matériels de travail.

Le calme règne dans la ville de Bandundu, selon Wilson Lumbwe

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le calme règne dans la ville de Bandundu dans la province qui porte le même nom, contrairement à certaines rumeurs faisant état d’un désordre provoqué par un groupe d’activistes de droits de l’homme, a indiqué le week-end, le directeur de cabinet du gouverneur de province, Briges Wilson Lumbwe Mbila.

Les rumeurs sur les désordres dans la province du Bandundu sont l’œuvre de certains « détracteurs jaloux des initiatives et réalisations du gouverneur Jean Kamisendu », a déclaré Wilson Lumbwe, au cours d’une conférence de presse organisée à Kinshasa où il est en séjour. Selon lui, le gouverneur Jean Kamisendu vient de réaliser en un temps record de nombreuses recettes pour le trésor public et matérialiser « le programme village agricole » à travers la province du Bandundu. Ce programme agricole devra contribuer au développement rural à travers l’agriculture qui se veut un ensemble d’interventions sectorielles dans le domaine de l’agriculture, de l’habitat et de la promotion de l’énergie en milieu rural, a explicité le délégué du gouverneur, Wilson Lumbwe. En mettant en œuvre ce programme, le gouvernement provincial veut professionnaliser l’agriculture, qui n’intéresse aucune entreprise dans la province, a-t-il ajouté.
« Le programme village agricole » a été adopté, rappelle-t-on, lors de la conférence économique de la province du Bandundu comme une stratégie de développement à pérenniser, et dont la finalité est de relever le niveau de vie des habitants du Bandundu par l’agriculture», a précisé Wilson Lumbwe.

Un jeune homme grièvement blessé par des "Kuluna" à Bandalungwa

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Un jeune garçon a été grièvement blessé vendredi lors d’un affrontement entre deux groupes de Kuluna sur l’avenue Kimbondo dans la commune de Bandalungwa, a raconté à l’ACP un tenancier d’un magasin dans cette municipalité Chrstian Ngambula., qui a assisté à la scène.
Selon lui, ces deux gangs, dont il ignore leur appellation, se battaient sous la pluie. Un a sa base dans la partie comprise entre Kimbondo, et allant vers la frontière avec l’avenue petit pont et un autre a son camp entre Kimbondo et le marché de Bandal jusque vers le terrain municipal. «Ils se sont opposés pendant la pluie qui s’est abattue vendredi vers 17 heures. Armés de machette et autre armes blanches, ils ont bloqué la circulation dans ce tronçon, les passagers ont fui et moi j’ai dû fermer mon magasin », a expliqué Christian Ngambula. Pendant qu’il pleuvait, la rigole était remplie et s’était confondue avec le macadam. Un des Kuluna, reculait, fuyant l’attaque d’un autre camp.
Il ignorait qu’il y avait une rigole remplie. Lorsqu’il a fait un mauvais mouvement, il est tombé et un autre l’a frappé avec sa machette à la tête et s’en est enfui. Il a été grièvement blessé, a indiqué la même source.
Ces camarades l’ont récupéré et ont promis de se venger à la prochaine occasion.



AVIS DE SOLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET N° 002/REDD+/ASMI/SE/COMIFAC/2013

1. Cette sollicitation à manifestation d’intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés du projet publié dans DgMarket et le Developement Business du 15 septembre 2011.

2. La Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) a reçu le Don de la Banque Mondiale pour financer le projet Régional de renforcement des capacités institutionnelles en matière de Réduction des Emissions dues à la Déforestation et la Dégradation (REDD+) et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour financer les services de consultants pour « le recrutement d’un Responsable Administratif et Financier (RAF) pour le projet de renforcement des capacités en matière de REDD+ pour la gestion durable des forêts du Bassin du Congo ».

L’objectif général de cette prestation est l’appui à la coordination générale dans la gestion financière du projet REDD+ en veillant à ce que les procédures en matière de gestion administrative et financière décrites dans les accords avec les bailleurs soient respectées.

3. Le Consultant aura pour mission :

- La coordination des activités du projet sur les aspects financiers et comptables et assurer le suivi et le contrôle de leurs performances ;

- La préparation des demandes de paiement et/ou de remboursement ;

- L’élaboration du plan de décaissement du plan de travail manuel ;

- L’établissement des rapports mensuels d’exécution du budget (engagement, décaissements et trésorerie) en référence aux prévisions ;

- L’établissement des états financiers consolidés du projet ;

- L’établissement des dossiers nécessaires aux audits comptables, budgétaires et financiers externes et application des mesures recommandées par les auditeurs ;

- L’élaboration de la mise en œuvre et de l’entretien du système d’information de gestion du projet (SIG) y compris les politiques de sauvegarde des informations.

4. Les qualifications requises sont les suivantes :


Etre titulaire au moins d’un diplôme BAC + 4 (MSTCF, Master 1 etc…) en Comptabilité et Finances et/ou en Gestion, ou tous autres diplômes équivalents etc.) ;

· Avoir 7 ans d’expérience dans la comptabilité de projet et de gestion administrative et financière au sein de projets de développement financés par la Banque Mondiale sera un plus. Une expérience spécifique en passation de marché serait un atout ;

· Avoir au moins une expérience professionnelle  au sein d’un cabinet d’audit comptable ou à un poste analogue dans le secteur public ou privé ;

·  Avoir une bonne connaissance des mécanismes de financement des projets de développement de l’IDA ;

· Avoir l’aptitude du travail en équipe ;

· Etre apte à travailler efficacement sous haute pression ;

· Etre capable de communiquer couramment en français et/ou en anglais ;

· Avoir l’expérience de l’utilisation de l’ordinateur, des logiciels standard de bureautique (Word, Excel, E-mail, Power Point, Access) et d’un ou plusieurs logiciels de comptabilité, la connaissance d’un logiciel de gestion comptable et financière de projet serait un atout.

5. Le Secrétaire Exécutif de la COMIFAC invite les consultants à manifester leur intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le dossier de candidature devra être composé de (i) CV détaillé faisant état de la formation et de l’expérience professionnelle, et, (ii) lettre de motivation.

6. Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans les Directives Sélection et Emploi de Consultant par les Emprunteurs de la Banque mondiale, mai 2004, versions révisées Octobre 2006 et Mai 2010 pour une durée préalable de deux ans.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : 8h00’ à 16h00’ locales.

8. Les manifestations d’intérêts doivent être déposées en cinq (05) exemplaires au Secrétariat Exécutif de la COMIFAC au plus tard le 07/Mai/2013 à 13 heures avec la mention : Manifestation d’intérêt N°002/REDD+/ASMI/SE/COMIFAC/2013 pour « le recrutement d’un Responsable Administratif et Financier (RAF) pour le projet de renforcement des capacités en matière de REDD+ pour la gestion durable des forêts du Bassin du Congo.


Secrétariat Exécutif de la COMIFAC

Tél. : +237 22213511

E-mail : comifac@comifac.org 

jobscomifac@comifac.org 


La société civile  appelée à participer à la mise en œuvre

des  politiques  de développement

Kinshasa, 22/04 (ACP)- La société civile congolaise, dans sa pluralité, est appelée à s’organiser en vue de participer aux cotés du gouvernement dans la définition, la formulation, la mise en œuvre et l’ évaluation des politiques de développement dans tous les secteurs en République Démocratique Congo , a déclaré en week-end, le Directeur du Centre d’appui au développement et à la participation populaire (CENADEP), Danny Singoma, lors de la restitution des travaux de Douala (Cameroun), tenus du 11 au 13 mars 2013 ,sur l’accord de partenariat de Busan (Corée). Pour le DG du CENADEP, les  acteurs sociaux  doivent être capables de formuler des alternatives  susceptibles de rendre les actions du gouvernement efficaces dans l’intérêt des populations. En effet,  l’accord de partenariat de Busan, en (Corée 2011), sur l’efficacité de l’aide au développement, prévoyait un renforcement de l’efficacité de la société civile et  lui doter d’un environnement propice pour ses activités en faveur du bien- être de la population.

Cette aide, a-t-il déclaré,  tient compte des besoins réels des populations et la société civile. Il devra jouer son rôle de garde- fous pour que les intérêts des populations soient pris en compte, notamment dans le processus des réformes pour l’amélioration des conditions de vie de la population. Pour sa part, Martin Lofete,  un des représentants  de la RDC à ces assises, a invité la population congolaise, à travers la société civile, à s’ approprier toutes les politiques de développement initiées par le gouvernement, afin de garantir leur réussite, faisant remarquer que le 3ème forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide au développement (ACCRA 2008), a consacré l’importance de la société civile pour un changement social  au profit de tous, avant de noter que les travaux d’Istambul, en Turquie  ont invité la même société civile à faire l’auto-critique de sa prestation sur le terrain afin d’ éviter une quelconque fragilité vis-à- vis du gouvernement, en ce qui concerne les questions liées à la transparence et la responsabilité. 35 participants représentant le Gabon, le Congo, la République Centrafricaine, le Tchad, le Cameroun et la RDC ont pris part à ce forum de Douala. 

Renforcement des mécanismes communautaires de gouvernance locale dans le secteur de l’eau et de l’électricité à Kinshasa

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le Conseil provincial des organisations non gouvernementales  de développement de Kinshasa (CRONGD) a démarré samedi, dans la capitale congolaise, les activités du projet de « Renforcement des mécanismes communautaires de gouvernance locale dans le secteur de l’eau et de l’électricité à Kinshasa », avec l’organisation d’un atelier d’appropriation et de lancement du projet qui a connu la participation des tous les acteurs engagés. Le président du conseil d’administration du CRONGD, Anicet  Mayira, a exprimé sa gratitude à l’Union européenne pour le financement de ce projet d’une durée de trente six mois, avant de s’engager à tout mettre en œuvre pour sa réussite. A cet effet, Il a invité les autorités politico administratives de douze communes retenues pour son exécution à s’impliquer et accorder aux agents qui seront déployés sur le terrain des facilités nécessaires à la réussite de leurs missions. Il s’agit des communes de Maluku, Kimbanseke, Kinsenso, Masina, Lemba, Ngaba, Kalamu, Makala, Mongafula, Ngiri-ngiri, Lingwala et Kinshasa. De son côté, le secrétaire exécutif du CRONGD, Guy Mudumbula Makola, qui présentait le projet, a indiqué qu’il est le résultat des analyses menées par son équipe avec les membres des communautés locales de quelques quartiers de la ville de Kinshasa.

Ils ont constaté l’inexistence d’une politique clairement définie et bien connue du public à même de promouvoir une gestion participative et transparente de l’eau et de l’électricité, restées jusque-là une chasse gardée des pouvoirs publics où la population bénéficiaire n’a aucun mot à dire. 

En lançant ce  projet, le CRONGD cherche donc à contribuer au renforcement des mécanismes de gouvernance participative locale interactive entre les communautés et les autorités  locales autour d’un meilleur accès des populations de Kinshasa à l’eau et à l’électricité, a encore noté le secrétaire exécutif du CRONGD.

Sa mise en œuvre se focalise sur l’approche ménage, c’est-à dire  une sensibilisation porte à porte axée sur les dynamiques communautaires  de participation citoyenne et de gouvernance participative à travers les conférences communales pour le développement (CCDK) et les comités locaux eau, électricité, environnement et élection (CLE). Le bourgmestre de la commune de Lemba, Kaputu Mafulu, qui a lancé officiellement le projet s’est engagé, au nom de ses pairs des communes concernées, à accompagner le CRONGD dans la mise en œuvre de ce projet  en lui accordant les facilités nécessaires à son exécution sur le terrain. 

Neuf projets de loi autorisant la ratification des conventions internationales sur l’aviation civile adoptés au Sénat

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le Sénat a adopté, vendredi, en séance subséquente, à l’unanimité des 66 sénateurs votants sur 108 qui composent la chambre haute du parlement, neuf (09) projets de loi autorisant l’adhésion ou la ratification de la RDC aux instruments juridiques internationaux sur l’aviation civile pour l’unification de certaines règles y relatives et au transport aérien.
L’adhésion de la RDC par exemple à la convention relative à la réparation  des dommages causés aux tiers suite à des actes d’intervention illicite faisant intervenir des aéronefs, signée à Montréal (Canada) le 02 Mai 2009, à la convention sur   les garanties concernant les équipements mobiles, signée au Cap (Afrique du Sud), le 16 novembre 2001, procurent entre autres au pays certains avantages notamment l’acquisition par des compagnies aériennes congolaises des équipements et matériels aéronautiques bien contrôlés par l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). Aussi, les victimes d’accidents d’avion en RDC, dont le taux d’accidentalité est très élevé à cet effet, pourront-ils être indemnisées conformément aux normes de l’OACI.
L’assemblée plénière du Sénat, sous la conduite de son président Léon Kengo wa Dondo, avait adopté, auparavant, le rapport y afférent de la commission sénatoriale en charge des Relations extérieures que préside M. Jean-Claude Monkeni Ataningamu, pour conformer ces textes à  la constitution de la République en vue d’une nouvelle cohérence d’idées.
Ensuite, les sénateurs ont adopté chacun des projets de loi avec  son exposé des motifs, avant de voter l’ensemble des 9 projets. Pour terminer, les  présidents des grandes commissions sont passés à la tribune pour faire l’état des travaux sur les matières qui leur étaient soumises par la plénière. Il s’agit notamment de la  commission Politique, administrative et juridique (PAJ) sur le code de sécurité sociale, sur la mutualité pour la Socio-culturelle ainsi que sur les zones économiques pour  l’Economico-financière et bonne gouvernance.
RDC-Soudan du Sud : Signature de l’accord-cadre de coopération économique et de développement

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le vice-ministre des Affaires étrangères, Célestin Tunda ya Kasende et M. Mial Leng Mial, ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale du Soudan du Sud, ont signé, dimanche, à Kinshasa, l’accord-cadre de coopération économique et de développement. Le vice-ministre Tunda ya Kasende a indiqué, dans son discours de clôture, que  «pour nos deux pays qui partagent 800 km de frontière commune et une communauté de langues et de tribus, frontière de part et d’autre de laquelle gisent des richesses incommensurables, ces assises constituent l’annonce d’une coopération qui va s’étendre et s’améliorer dans l’intérêt bien compris de nos deux peuples». Il a réaffirmé la détermination de la RDC de coopérer avec le Soudan du Sud surtout que la paix et la sécurité dans nos pays et à notre frontière constituent le socle de la promotion de nos économies, de nos finances et du développement de chacun de nos Etats respectifs, avant de saluer les artisans de cette coopération naissante, à savoir le Président Joseph Kabila Kabange et son homologue du Soudan du Sud, Salva Kiir. Le vice-ministre des Affaires étrangères a exprimé la satisfaction du gouvernement pour le travail abattu par les experts de deux pays pour « la célérité et l’application qu’ils ont mises à étudier toutes les questions soumises aux échanges réciproques ». En effet, les commissions mises en place ont traduit les préoccupations de la RDC et du Soudan du Sud qui veulent unir leurs efforts pour améliorer, assurer leur développement en synergie et garantir leur sécurité à la frontière de leurs territoires respectifs. Enfin, il a salué « l’action discrète et efficace » du Premier ministre, Matata Ponyo, pour les instructions judicieuses et les facilités matérielles qui ont permis la tenue de ces assises, avant de souligner que les orientations du vice-Premier ministre, ministre de la Défense nationale, Alexandre Luba Ntambo, à la séance d’ouverture, ont servi de balise aux discussions entamées entre les experts. Le communiqué conjoint qui a sanctionné ces travaux, souligne la volonté de deux pays de renforcer les liens amicaux et fraternels au regard des transformations socio-économiques qui s’y opèrent. Ainsi les deux chefs de délégation se sont prononcés en faveur du renforcement des relations entre les deux pays pour qu’elles se développent dans une atmosphère de paix, d’harmonie et d’entente permanente basée sur un partenariat constructif et dans l’observance des principes directeurs des relations entre Etats souverains.  Les liens historiques et sociologiques y conférant un caractère particulier. 

Ouverture à Kinshasa  de l’assemblée générale ordinaire du Conseil supérieur de la magistrature
Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le président du Conseil supérieur de la magistrature Jérôme Kitoko Kimpele, premier président de la Cour suprême de justice (CSJ), a invité, samedi, le juge congolais à être animé d’un sens d’humanité, dans son mot d’ouverture de la session ordinaire du Conseil supérieur de la magistrature (CSM).

Le président de cette instance, paraphrasant le bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Beyrouth au Liban, a lancé un appel aux juges congolais, à ne pas faire fi, dans leurs rapports avec les justiciables et leur entourage, de façon à préserver la dignité du corps judiciaire.

Le juge, a-t-il souligné, doit se montrer égal envers les gens, dans l’expression de son visage, dans les délibérations comme dans tout jugement afin que nul noble ne puisse espérer sa partialité et nul faible ne désespère de ce juge. Cette déontologie vise à donner les garanties nécessaires aux magistrats, mais elle exige de leur part un comportement qui inspire confiance. Les valeurs qui redonnent confiance au juge, a rappelé le haut magistrat, sont l’indépendance, l’intégrité, l’impartialité, le devoir de réserve et de transparence, la diligence, la sagesse, le bon sens, l’humanité et aussi le courage et la modestie. Selon le président du CSM, « il n’y a pas d’Etat de droit en l’absence du pouvoir judiciaire indépendant et il n’y a pas de pouvoir judiciaire indépendant malgré l’existence de toutes les lois possibles, s’il n’y a pas des juges courageux pour vivre cette indépendance ». 

«Pour être courageux, indépendant et jouir de la confiance des justiciables », a-t-il dit, le magistrat doit oublier ses intérêts personnels. Ainsi on est courageux vis-à-vis des justiciables et des collègues, surtout les plus haut placés », a souligné le président du Conseil supérieur de la magistrature.
Il avait circonscrit, auparavant, le contexte particulier dans lequel se tient cette session à savoir l’agression de la RDC par les ennemis du peuple congolais. En dépit de la cohorte de malheurs que génère cet état de choses en termes de pertes en vies humaines, de haine, de délabrement du tissu économique et social, de maux récurrents tels que les viols et violence faites aux femmes et aux enfants, la corruption, l’impunité.., le peuple congolais n’a pas perdu l’espoir de retrouver une paix durable et de se remettre au travail de reconstruction du pays, a dit le président du Conseil supérieur de la magistrature. Et s’il peut se permettre ainsi d’espérer, c’est grâce à son Chef de l’Etat, Joseph Kabila Kabange, père de la révolution de la modernité que l’orateur a salué avec sa profonde gratitude, non seulement à cause de son leadership pour la recherche de la paix, mais surtout pour l’attention toute soutenue qu’il manifeste à l’endroit du pouvoir judiciaire.
La cérémonie d’ouverture s’est déroulée en présence du ministre de la Justice et Droits humains, Mme  Wivine  Mumba représentant le gouvernement. La session ordinaire du Conseil supérieur de la magistrature va aller jusqu’au 30 avril 2013.
Lancement des travaux d’adduction d’eau au Plateau des professeurs de l’UNIKIN

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le ministre de l’Enseignement supérieur, universitaire et rtecherche scientifique (ESURS), Bonaventure Chelo Lutsima, a lancé, samedi, les travaux d’adduction d’eau au Plateau des professeurs de l’Université de Kinshasa (UNIKIN), qui seront exécutés par l’Intendance générale (IG) dans un délai des 45 jours. Ces travaux ont bénéficié de l’appui financier du gouvernement congolais, à la hauteur de 150.000.000 FC. Le ministre de l’ESURS a réaffirmé la volonté ferme du gouvernement de pouvoir répondre aux besoins de la communauté universitaire notamment par l’eau, l’électricité et autres, avant de recommander à l’IG et au comité de gestion de l’UNIKIN de veiller à la réalisation de ces travaux dans le délai. L’Intendant général, Clovis Tshibangu Mujanayi, a rappelé que lors de la construction des infrastructures de l’UNIKIN par le feu Mgr Luc Gillon, le château d’eau, devenu vétuste, il y a 16 ans, fonctionnait à 100% parce qu’on réservait 1200m3 d’eau  qui approvisionnaient tout ce site universitaire jours et nuits. Les travaux actuels, a-t-il dit, vont consister notamment en la longue fouille, en la pose de tuyaux de diamètre de 2 pouces, au remblai et compactage, en la pose du groupe hydraufort de 30cv et connexion au château d’eau et d’un groupe électrogène de 32KVA et sa connexion au château d’eau, la prise de l’eau sur le réseau primaire de la REGIDESO sur la route Kimwenza pour constituer une 5ème prise en charge uniquement pour le Plateau des professeurs ainsi qu’au remplacement des tuyaux. M. Tshibangu a plaidé à ce que le ministre des Ressources hydrauliques et Electricité puisse obtenir de la REGIDESO, l’ouverture de la 5ème prise en charge uniquement pour le Plateau des professeurs. Le recteur de l’UNIKIN, le Pr Labana Lasay’Abar, a salué également le gouvernement pour avoir pensé à relancer ces travaux pour desservir l’eau aux résidents de Plateau des professeurs. 

Inspection des travaux de construction du mur de clôture au CREN-K

Le ministre de l’ESURS avait inspecté, auparavant, les travaux de clôture du mur et de poursuite de construction du collecteur au Centre régional d’études nucléaires de Kinshasa (CREN-K), que l’IG exécute sur le financement du gouvernement à la hauteur de plus de  1.000.000 USD. 
Il avait constaté le bon déroulement de ces travaux qui devront sécuriser le CREN-K des intempéries notamment les érosions.

Le CAU opte pour le dépôt d’un document au gouvernement contenant les propositions de la bonne marche de l’ESU

Kinshasa, 22/04 (ACP).- La 41ème  session du Conseil d’administration des Universités(CAU), tenue du 18 au 20 avril 2013, à Kinshasa, sur le thème: «Conditions de revalorisation de nos universités», a opté pour le dépôt, dans les deux mois, d’un document des propositions au Premier ministre sur le partenariat relatif à la bonne marche des universités congolaises.
Ce partenariat «universités-gouvernement» voulu par le Premier ministre, lors d’une audience qu’il avait accordée le 15 avril 2013 au CAU, devra contenir le plan d’action de ce dernier. La 41ème session  a connu la participation des 23 recteurs et 3 représentants sur 37 universités publiques et 2 centres universitaires que compte le CAU. Il a recommandé au gouvernement l’exécution et la réalisation d’une intervention budgétaire telle que prévue dans le budget d’appui aux établissements de l’ESU et à leur fonctionnement et investissement ainsi que le soutien budgétaire et financier à la hauteur requise.
Le CAU a dressé un tableau sombre sur la représentation du palmarès des universités congolaises qui ne figurent même pas parmi les 100 meilleures universités africaines et du monde, en réaffirmant sa détermination de travailler pour que la valeur réelle soit reconnue à l’université congolaise. Parmi les perspectives, la 42ème session  prévue en juillet 2013, à Kindu et le cinquantenaire de l’Université de Kisangani (UNIKIS), prévu en octobre 2013. Mgr Tharcisse Tshibangu, président du CAU, a éclairé certaines questions qui ont été traitées au cours de cette session ainsi que les principales propositions et recommandations issues des analyses et échanges. Le ministre de l’ESURS, Bonaventure Chelo Lotsima qui a clôturé ces assises, a rassuré de la prise en compte des problèmes soulevés par le CAU, notamment les dossiers de nomination, de promotion, d’action disciplinaire, de textes réglementaires, du budget, de la protection du patrimoine.

Le ministre Nemoyato invite les lauréats de l’IMLA à faire preuve de  discipline

Kinshasa, 22/04 (ACP)- Le ministre de l’Economie et Commerce, Jean-Paul Nemoyato Bagebole, a invité, vendredi, à Kinshasa, les lauréats de la 5ème promotion de l’Institut militaire en langue  anglaise (IMLA), à être des dignes fils en prenant à cœur les tâches militaires qui leur sont assignées, et de faire preuve de  discipline, à l’occasion de la cérémonie de remise des diplômes et de la clôture de formation en langue anglaise. M. Nemoyato a saisi l’occasion, en tant que parrain, de rappeler à ces derniers que la discipline et la rigueur sont les maîtres-mots de l’armée, soulignant qu’en tant que futurs éléments des missions de maintien de la paix, «vous porterez certes les couleurs internationales, mais avec un cœur et un esprit congolais que vous y participerez». Il a également signifié que les missions de maintien de la paix ont pour principal objet de venir en aide aux pays en crise, afin de prévenir les conflits. Le ministre de l’Economie et Commerce a fait savoir qu’en marge des leçons apprises sur le maintien de la paix, les officiers ont aussi appris une nouvelle langue (anglais), car, a-t-il dit, ce véhicule de communication permettra à ces derniers de mieux s’intégrer dans les différentes équipes et facilitera leurs opérations. Il a remercié, à cet effet, les partenaires qui ont soutenu cette formation, notamment le Royaume-Uni, qui continue de répondre présent lorsqu’il s’agit d’assister la RDC, et le Président de la République, Joseph Kabila ainsi que le Premier ministre, Augustin Matata, d’avoir concouru à l’organisation de cette formation. Cette session 2012-2013 est la 5ème promotion des officiers en stage de l’Institut militaire en langue anglaise du groupement des Ecoles supérieures militaires, signale-t-on.

L’envoyée spéciale de l’ONU bientôt dans la région des Grands Lacs pour l'application de l'accord-cadre de paix

Dublin/ Bruxelles, 22/04 (Belga).-  La nouvelle envoyée spéciale du secrétaire général de l'ONU pour la région des Grands Lacs, l'ancienne présidente irlandaise Mary Robinson, se rendra pour la première fois fin avril dans la région, dans le cadre de l'application de l'accord-cadre destiné à mettre fin au conflit en RDC, signé à Addis Abeba, en février par onze pays de la région. Elle compte également retourner en Afrique centrale une deuxième fois vers la mi-mai et participer au sommet de l'Union africaine (UA) des 25 et 27 mai prochains. Après une phase d'écoute des partenaires internationaux et des pays de la région, théâtre de nombreuses crises au cours des dernières décennies, elle fera un rapport de sa mission au Conseil de sécurité de l'ONU. Mme Robinson, une avocate irlandaise spécialiste des droits de l'homme devenue la première femme chef d'Etat à Dublin, avait été désignée le 18 mars dernier comme envoyée spéciale de l'ONU pour la région des Grands Lacs par le secrétaire général des Nations Unies, Ban Ki-moon. Elle doit notamment jouer "un rôle essentiel" pour soutenir l'application de l'accord-cadre destiné à mettre fin au conflit en RDC. Selon le ministre belge des Affaires étrangères, Didier Reynders qui s’est confié à l'agence BELGA, Mme Robinson  a le soutien de la Belgique, y compris lors de ses déplacements dans la région. Elle dispose déjà d'une équipe d'une trentaine de personnes, a indiqué M. Reynders, ajoutant qu’il lui avait proposé de "recréer la confiance" entre les pays de la région, alors que la RDC est en proie depuis près d'un an à une nouvelle rébellion, celle du Mouvement du 23 mars (M23), qui opère dans une partie de la province du Nord-Kivu ( frontalière du Rwanda et de l'Ouganda). Onze pays africains avaient signé le 24 février à Addis Abeba un accord destiné à ramener la paix dans l'Est de la RDC, notamment en renforçant la Mission des Nations Unies pour la stabilisation de la RDC (MONUSCO) déployée dans le pays. L'ONU a autorisé le 28 mars la création au sein de la MONUSCO, d'une brigade d'intervention rapide de 3.069 hommes - trois bataillons d'infanterie de 850 soldats, fournis par l'Afrique du Sud, la Tanzanie et le Malawi, plus une compagnie d'artillerie, une de forces spéciales et une de reconnaissance - pour "éradiquer" les groupes armés congolais et étrangers qui sévissent dans l'Est de la RDC. "Tout cela va dans la bonne direction", a commenté M. Reynders en appelant une nouvelle fois les pays de la région à "respecter la souveraineté de la RDC" et à coopérer avec le groupe d'experts onusiens et Kinshasa à rétablir l'état de droit sur l'ensemble de son territoire. "La Belgique peut jouer son rôle dans le suivi" de résolution de la crise, a encore assuré le ministre en évoquant son éventuelle participation au sommet africain de fin mai à Addis-Abeba.

Contribution d’un coopérant turc à la formation de la jeunesse congolaise

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Un coopérant turc, Ibrahim Tatar, promoteur de l’école internationale micro-congolaise « SAFAK», basée à Kinshasa, a souligné, jeudi, que cette école constitue non seulement «tout un symbole» de la coopération entre la République Démocratique du Congo et la Turquie, mais aussi sa contribution à l’éducation de la jeunesse congolaise ». « SAFAK est une lumière pour cette jeunesse congolaise», a-t-il réaffirmé à la presse, à l’issue d’une réception d’adieu offerte en son honneur à l’ambassade de Turquie en RDC, se félicitant du développement de cette école turco-congolaise qui compte aujourd’hui six cents élèves.
Arrivé au Congo depuis 2005, pour lancer l’école «SAFAK», M. Tatar qui quitte définitivement la RDC, a indiqué que sa famille et lui-même «devenus Congolais de fait» pour y avoir vécu longtemps, ont du mal à exprimer leur émotion au moment où ils s’apprêtent à quitter ce pays où ils ont eu beaucoup d’amis et de connaissance. Il a souhaité au peuple congolais la paix, l’unité, la tranquillité, le dialogue, la tolérance et l’amour, avant de se réjouir de progrès enregistrés dans la coopération entre Kinshasa et Ankara.
La manifestation, ponctuée par des danses et des chansons turques exécutées impeccablement par des élèves congolais de la SAFAK, a été rehaussée de la présence de nombreuses personnalités congolaises dont le ministre de l’Emploi, du travail et  prévoyance sociale, Bahati Lukwebo.

Les sanctuaires des rebelles ‘’Kata Katanga’’ sont à détruire,

selon "Luapula-Moero"
Kinshasa, 22/04 (ACP)- Les sanctuaires des rebelles ‘’Kata Katanga’’, situés essentiellement dans le triangle Mitwaba-Pweto en passant par Dubie, dans le district du Haut-Katanga, province du Katanga, gardent leur capacité de nuisance et doivent être détruits, estime le journal Luapula-Moero du diocèse de Kilwa-Kasenga, au Katanga, dans sa dernière parution.

Selon la source, les quelques 260 combattants qui ont terrorisé la ville de Lubumbashi le 23 mars dernier n’étaient qu’un échantillon, le gros du lot étant toujours actif ‘’dans le triangle de la mort’’ entre Mitwaba, Pweto et Dubie.
Le journal révèle que des hommes armés de fusils d’assaut et d’armes blanches, couverts d’amulettes et d’autres gris-gris se cachent dans la forêt ou occupent des villages entiers, ils surgissent par endroits, surtout quand ils n’ont plus rien à manger. ‘’Ils forment de petits groupes apparemment isolés, mais conservent intacte leur capacité de nuisance, et ils se promènent dans les villages désertés par les populations civiles qui, elles, s’entassent dans les agglomérations sécurisées ou ont fui en Zambie’’, écrit le journal, qui conclut que ces rebelles  constituent une source d’insécurité et déstabilisent toute une contrée. Ils doivent être réduits au silence par les forces de l’ordre loyalistes en vue de relancer les activités du développement de cette partie du Katanga.

Une mission technique de l’Agence française de développement à l’INPP

Kinshasa, 22/04 (ACP).- Le délégué de l’Agence française de développement (AFD), Jean-François Almanza, économiste au département Afrique sub-saharienne, a eu un entretien, vendredi, à Kinshasa, avec le directeur général de l’Institut national de préparation professionnelle (INPP), Maurice Tshikuya Kayembe, autour du contrat de désendettement –développement entre la RDC et l’AFD. M. Jean-François Almanza a fait  savoir, à l’issue de l’entretien, qu’il faisait partie d’une mission dans le cadre de ce contrat dans lequel s’inscrit le volet de la formation professionnelle. Les échanges avec le directeur général de l’INPP ont porté, en outre, sur le positionnement géographique de l’Institut, son autonomie financière et sur ses interventions dans la ville de Kinshasa. Il a annoncé, à cette occasion, la venue prochaine à l’INPP d’une mission de l’AFD qui sera composée des experts de la formation professionnelle, pour poursuivre les discussions entamées ce jour.

Il a indiqué que sa mission est purement technique, étant donné qu’il s’occupe du circuit financier par lequel pourra passer ces financements relatifs à ce contrat. M. Maurice Tshikuya a émis le vœu de voir l’AFD accompagner l’INPP dans son extension vers l’arrière-pays. L’option choisie par l’AFD est réaliste dans la mesure où elle va apporter une thérapeutique au problème de manque de compétences  techniques dont souffre la RDC, a-t-il ajouté. La solution passe par la formation professionnelle pour combattre la pauvreté  en donnant une  valeur ajoutée  à la population de la RDC à 70 % jeune, afin qu’elle soit une vraie actrice du développement et bénéficiaire  des richesses nationales. M. Tshikuya a jugé  nécessaire d’anticiper le développement des compétences dans les provinces pour qu’elles coïncident avec la modernisation du pays.
En février dernier, l’ambassadeur de France en RDC  a signé un document  de décaissement d’un montant de 6 millions d’euros par l’AFD  pour la construction de l’INPP-Matadi et Bukavu. M Almanza était conduit à l’INPP par le directeur de l’AFD en RDC  Christian Yoka.

MAP envisage de signer un accord de partenariat avec l’ACP pour l’échange d’informations
Kinshasa, 22/04 (ACP).- L’agence marocaine de presse, Maghreb arabe presse (MAP),  envisage de signer un accord de partenariat avec l’Agence congolaise de presse (ACP), pour un échange d’informationS et une entraide mutuelle, a indiqué vendredi, le correspondant de cette agence à Kinshasa, Khalid Barka, à l’issue d’une rencontre avec le directeur général a.i de l’ACP, Justin Kangundu Khossy.
M. Khalid Barka, qui a aussi visité la rédaction de l’ACP sous la conduite de son directeur, Diallo Kombo Mfum, a indiqué que ce service stratégique avait besoin d’aide pour améliorer les conditions de travail des journalistes, avant de souligner que durant son mandat, il mettra tout en œuvre pour rapprocher et raffermir les relations entre les deux agences de presse. Pendant la deuxième République, ces deux agences étaient liées par un accord de coopération.
Lancement officiel sur le site de l’ISP/GOMBE des activités de l’Université Virtuelle africaine
Kinshasa, 22/04 (ACP).- L’Université Virtuelle africaine(UVA) dont le siège est basé à Nairobi et un bureau régional à Dakar,  a signé, vendredi, avec l’Institut Supérieur Pédagogique de la Gombe de Kinshasa (ISP/G), un accord marquant le lancement officiel des activités de cette université panafricaine en RDC, en présence du Pr Kimenya, directeur de cabinet qui représentait le ministre de l’ESURS.
L’UVA est en sa 2ème phase d’exécution du projet d’appui multinational financé par la Banque africaine de développement (BAD).et pour lequel  l’ISP/G a été choisi comme point focal en RDC. Un centre «FOEDEL» de l’UVA devant s’occuper de la formation à distance a été également installé à l’ISP/Gombe pour cette fin. Cette 2ème phase du projet d’appui multinational de l’UVA, garantit la fourniture d’une assistance technique aux pays et aux universités bénéficiaires pour favoriser l’utilisation des Ressources éducatives libres (REL) et la mise en œuvre de programmes tels que la formation des enseignants, les sciences, l’informatique, la paix et le règlement des conflits ainsi que le renforcement des capacités des universitaires en matières de création, de gestion et de mise en œuvre de leur propre programme en  se référant aux modèles de programmes de «eleaning» mis en place aux déférents centres de « FOADeL ».
21 pays et 27 institutions sont bénéficiaires de cette deuxième phase, à savoir le Benin, Burkina-Faso, Cameroun, RDC, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Cap vert, Guinée Bisau, Mozambique, Gana, Kenya, Namibie, Nigeria, Gambie, Soudan du Sud, Soudan et Tanzanie. Les deux signataires de l’accord à savoir le recteur de l’UVA, le Dr Diallo Bakary et le directeur général de l’ISP/Gombe, Valentin Matumele Maliya, ont réaffirmé l’engagement de travailler pour  l’avancement de cette université panafricaine qui a également pris en compte la question du genre, en attribuant des bourses d’études aux étudiantes vulnérables des pays signataires. Un atelier de présentation de ce projet a sanctionnée ce lancement officiel, auquel le Dr Therrezinha Fernanda, Chef du bureau régional de  Dakar de l’UVA, s’est appesanti sur le déploiement de ce projet multinational, dans sa première phase (2005-2011) et la deuxième phase (2012-2016). Les participants à cet atelier provenaient de l’ISP/ Gombe, de l’UNIKIN, de l’ISS et d’autres établissements d’enseignement supérieur de la capitale. La mission de l’UVA que reconduisait le recteur du 18 au19 avril, s’est entretenu aussi avec le ministre de l’ESURS; qui l’a convié à un dîner. Créée depuis 15 ans, l’UVA a déjà formé 43000 étudiants dans le monde et ouvre ses portes à toutes les universités congolaises, dont l’adhésion de la RDC, remonte  à 2011.
La nomination du cardinal Monsengwo revêt une importance capitale

pour l’Eglise catholique en Afrique, selon l’abbé Paul Madimba
Kinshasa, 22/04 (ACP).- L’abbé Paul Madimba, curé de la paroisse Notre Dame de Grâce, à Kinshasa, a déclaré  que la nomination du cardinal Laurent Monsengwo Pasinya en qualité du seul représentant du continent africain au Saint siège  du Vatican, revêt d’une importance capitale pour l’Eglise catholique  africaine, car cela permettrait à l’archevêque de Kinshasa de s’imprégner des réalités de l’Eglise catholique en Afrique ainsi que celle de la communauté chrétienne en générale. Ce dernier réagissait vendredi, au cours d’un entretien avec l’ACP, en rapport à la nomination de l’archevêque de Kinshasa à la curie romaine. Selon le curé de la paroisse Notre Dame de Grâce, cette commission composée de huit cardinaux  suivant « le Pastor bonus », un recueil de bonne marche du Vatican, pourra apporter plus de lumière sur des sujets tel que la gestion financière de l’Eglise , la discipline de sacrement, la position catholique face aux  réalités mondiales, le dialogue interreligieux, la formation de prêtres ainsi que le problème de chaque continent. Elle travaille pour essayer  de donner des résolutions aux problèmes qui se posent et d’aider la papauté à avoir une vue d’ensemble des difficultés qui menacent l’humanité et donne son point de vue sur ces différents sujets. Il a rappelé que cette curie romaine est composée d’un secrétaire d’Etat, des congrégations, des conseils pontificaux, des synodes des évêques et des commissions liées au Saint  Siège, indiquant que la première rencontre du collège des cardinaux avec le pape François aura lieu au mois d’octobre mais , avant cette rencontre, des évêques d’Afrique se réuniront en un symposium des conférences épiscopales d’Afrique et de Madagascar  le 03 juillet de cette même année en RDC. Au  cours de ce forum seront évoqués des problèmes de l’Eglise catholique en Afrique. Les propositions qui découleront de ce symposium seront exposées  aux assises de Rome qui se tiendront en octobre de l’année en cours. Concernant le problème de l’homosexualité répandue à travers le monde, le curé de Notre Dame de Grâce, a rejeté cette pratique, soulignant que cela relève de la liberté des droits de l’homme.

Inhumation  à Nkamba de la dépouille de l’inventeur de l’écriture « Mandombe »

Kinshasa, 22/04(ACP).- M. David Wabeladio Payi, inventeur de l’écriture négro-africaine ‘’Mandombe’’ a été inhumé samedi, au cimetière « Mama Mwuilu » à Ngombe Kinsuka, près de la Cité de Nkamba, dans la province  du Bas-Congo, en présence des fidèles  kimbanguistes, des membres de la famille, des amis et connaissances de l’illustre disparu. «Le gouvernement congolais continuera à reconnaitre et à revaloriser l’écriture négro-africaine ‘’Mandombe’’,  à travers la promotion de sa science qui a apporté aux écluses du monde la science congolaise », a déclaré  le Pr Tingu, directeur du cabinet et  représentant du ministre de l’Enseignement Supérieur, universitaire et de Recherche scientifique (ESUR), à ses obsèques,  peu avant la levée  du corps jeudi, de Kinshasa,  où les hommages lui ont été rendus par les communautés de l’Eglise Kimbanguiste, des autorités politiques, des délégués des universités du pays, des amis et connaissances, au Centre d’accueil Kimbanguiste et des conférences de Kinshasa (CKCK), dans la commune de Kasa-Vubu. Le Pr Tingu,  a  imploré le seigneur  pour que naissent d’autres  « Wabeladio », avant de saluer son engagement et ses prouesses dans la recherche de son écriture qui a fait de lui en 2011, Docteur honoris causa de la science Mandombe et à ce titre, professeur associé.

« L’Université de Kinshasa (UNIKIN), est soucieuse de la promotion  de cette écriture», a déclaré pour sa part, le  secrétaire général académique de l’UNIKIN, Prosper Kaniakokote,  avant d’inviter la communauté de la science Mandombe à suivre les traces de son  célèbre inventeur. De son coté, le recteur de l’Université Simon Kimbangu, le Pr Masamba N’kazi Angani a réitéré l’attachement de son université aux valeurs scientifiques  de cette écriture.

« Elle est une base et un point  de départ  de la civilisation », a-t-il souligné.  Le Centre Mandombe a par son délégué rassuré l’opinion publique qu’il s’y mettra pour pérenniser la propagation de  cette écriture tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays. 

Décédé à l’âge de 57 ans,  le 5 avril dernier en Turquie  où il transitait pour des soins médicaux en Inde, feu Wabeladio laisse une veuve et cinq enfants.
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